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1. Présentation succincte de la stratégie 

La stratégie du Département de l’Energie et des Mines dans les domaines de 
l’énergie, des mines et de la géologie peut être résumée comme suit :

Concernant le secteur de l’énergie, et dans le but de réduire sa dépendance 
énergétique et de limiter les émissions de gaz à effet de serre, le Maroc a élaboré 
une nouvelle stratégie énergétique avec pour objectifs majeurs d’assurer la sécurité 
d’approvisionnement et la disponibilité de l’énergie, l’accès généralisé à l’énergie, 
la maîtrise de la demande et la préservation de l’environnement.

Pour atteindre ces objectifs, des orientations stratégiques ont été adoptées et 
déclinées en plans d’action à court, moyen et long terme.

Ces orientations stratégiques prévoient, outre un mix énergétique diversifié et 
optimisé, le développement des énergies renouvelables, l’efficacité énergétique et 
l'utilisation du gaz naturel ainsi que le renforcement de l’intégration régionale.

Dans le cadre de cette stratégie, le Maroc a fixé des objectifs ambitieux : 

 Le raffermissement de la part des énergies renouvelables dans le mix 
électrique pour atteindre 42% de la puissance installée en 2020 et 52% en 
2030 ;

 La réduction de la consommation énergétique de 5% à l’horizon 2020 et de 
20% à l’horizon 2030 ;

 Le raffermissement de la part du gaz naturel dans le mix énergétique pour 
atteindre 20% en 2030.

S’agissant du secteur minier, la nouvelle stratégie adoptée pour ce secteur 
hors phosphates vise à renforcer le positionnement de notre pays parmi les pays à 
vocation minière. Cette stratégie repose sur des objectifs ambitieux à l’horizon 
2025 visant près du triplement du chiffre d’affaires du secteur pour atteindre plus 
de 15 Milliards de Dirham, la multiplication par 10 du volume d’investissement 
dans l’exploration et la recherche minière pour atteindre près de 4 Milliards de 
Dirhams et le doublement des emplois générés par le secteur à plus de 30 000 
emplois directs. 

Les axes directeurs de cette stratégie concernent :

 le lancement d’un programme de mise à niveau du patrimoine minier ;
 la redynamisation de la production de la cartographie géologique et 

l’amélioration de son accessibilité ;
 l’incitation à l’investissement et le développement de la recherche minière ;
 la mise en place d’un dispositif adéquat en vue de la dynamisation de la 

promotion minière tant sur le marché local qu’à l’international.

Concernant le domaine de la géologie, et afin d’assurer la disponibilité d'une 
infrastructure géologique et géothématique de qualité, une feuille de route 
nationale pour la période 2015-2025 a été élaborée, devant permettre ainsi au 
Maroc d’améliorer son attractivité géologique et d'évaluer ses ressources naturelles 
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à travers la mise à disposition des sociétés minières et pétrolières d’informations 
probantes pour mener leurs projets d’investissement.

Par ailleurs, la mise en œuvre de cette stratégie dans les domaines susmentionnés 
sera accompagnée par la rénovation du cadre institutionnel, législatif et 
réglementaire, l’amélioration des activités de contrôle et de suivi, l’affermissement 
de l’observation, le développement des systèmes d’informations et le renforcement 
des capacités. 

Il convient de signaler qu’à l’exception du domaine de la géologie, les grands 
chantiers de cette stratégie notamment dans les secteurs de l’énergie et des mines, 
sont réalisés par des opérateurs publics et privés.

■      Focus sur la stratégie du ministère ou de l’institution en matière de genre
La budgétisation sensible au genre (BSG) a fait l’objet de plusieurs débats et études à 
l’échelle internationale, tels que la convention de l’ONU sur l’élimination de toute 
forme de discrimination à l’encontre des femmes (CEDAW), les Objectifs du 
Développement Durable (ODD) et le programme d’action de Beijing. 

Sur le plan national, la constitution marocaine met l’accent sur l’interdiction et la 
lutte contre toutes les formes de discrimination fondées sur le sexe, la couleur, la 
croyance, la culture, l’appartenance sociale ou régionale, la langue, le handicap ou 
tout autre statut personnel de quelque nature que ce soit. 

Ainsi, l’intégration de la dimension genre répond aux dispositions de l’article 39 de la 
Loi Organique relative à la Loi de Finances (LOF) qui a introduit cette obligation dans 
le processus de programmation, de suivi et évaluation des départements ministériels 
afin de renforcer la reddition des comptes eu égard des engagements pris, en 
particulier, en matière de promotion de l’égalité de genre. 

D’ailleurs, et suite à la circulaire du Chef du Gouvernement n°7/2017 datée du 28 
Juillet 2017, le Département de l’Energie et des Mines (DEM) a été choisi en tant que 
Département préfigurateur en matière d’intégration de la sensibilité genre dans sa 
programmation budgétaire et sa planification stratégique.

A cet effet, et afin d’institutionnaliser la dimension genre au DEM, une cellule genre a 
été mise en place en janvier 2018 par une note interne, définissant ainsi les missions 
à entreprendre pour améliorer l’aspect genre dans le DEM. 

En 2019, une décision ministérielle a été établie pour définir un comité de suivi genre 
présidé par Monsieur le Secrétaire Général, et composé des Directions Centrales et de 
la Direction Régionale de Rabat ainsi qu’une cellule genre composée des points 
focaux et des points relais genre au niveau de chaque entité.

En effet, et dans le cadre de l’appui de l’Agence Française de Développement (AFD) 
au CE-BSG, une analyse sectorielle genre sur le secteur de l’énergie et des mines a été 
menée par ladite Agence au cours du mois de Septembre de l’année 2019, présentant 
les constats et les recommandations conclus du diagnostic genre réalisé sur les 
secteurs de l’Energie et des Mines. Les objectifs stratégiques issus de cette analyse 
sectorielle visent à :
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 Mieux prendre en compte la dimension genre dans la réalisation des 
infrastructures en associant davantage les femmes, et en intégrant le genre 
dans les études d’impact et les plans de gestion environnementaux et sociaux,

 Intégrer les enjeux de l’autonomisation économique des femmes notamment 
via la restructuration de l’activité minière artisanale, l’amélioration du taux 
d’accès et d’insertion des femmes dans le développement des métiers des 
énergies renouvelables, l’encouragement de l’investissement, etc.

 Etudier la possibilité d’intégrer des objectifs et des indicateurs genre dans les 
programmes «Energie » et « Géologie et Mines » du DEM.
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2. Présentation des crédits prévisionnels au titre de l’année 2020 

          Tableau 1 : Récapitulatif des crédits prévisionnels du Budget Général (BG) par chapitre 

Chapitre BG (LF 2019) BG (PLF 2020)
%

PLF 2020/LF 
2019

Personnel 130 567 000 154 582 000 18,39

MDD 264 619 000 251 666 000 -4,89

Investissement 123 586 000 129 586 000 4,85

TOTAL 518 772 000 535 834 000 3,29

          Tableau 2 : Récapitulatif des crédits prévisionnels du BG,SEGMA et CAS par chapitre 

BG SEGMA CAS

Chapitre
PLF

2020
PLF

2020
Transferts ou 

versements PLF 2020 Transferts ou 
versements

TOTAL PLF 
2020

Personnel 154 582 000      

MDD 251 666 000 5 476 000 5 476 000    

Investissement 129 586 000 6 570 000 6 570 000    

TOTAL 535 834 000 12 046 000 12 046 000 - - 535 834 000

■      Notification du ou des noms des SEGMA et des CAS :

• Services de l'Etat Gérés de Maniére Autonome : 

- INSTITUTS DES MINES

• Comptes d'Affectation Spéciale : 

- Fonds de développement énergétique
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3. Récapitulatif des crédits prévisionnels au titre de l’année 2020 
par programme 

         Tableau 3: Récapitulatif des crédits prévisionnels du Ministère par programme

BG
(LF 2020)Programmes

 
BG

(LF 2019) Chap. 
Personnel

Chap. 
MDD Chap. Inv.

%
PLF 

2020/LF 
2019

SUPPORT ET PILOTAGE 196 978 000 154 582 000 33 423 000 21 496 000 6,36

GÉOLOGIE ET MINES 115 992 000 - 87 786 000 33 690 000 4,73

ENERGIE 205 802 000 - 130 457 000 74 400 000 -0,46

TOTAL 518 772 000 154 582 000 251 666 000 129 586 000 3,29
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         Tableau 3 bis: Répartition indicative des dépenses de personnel par programme

 Dépenses de personnel

SUPPORT ET PILOTAGE 100 422 000

GÉOLOGIE ET MINES 28 434 000

ENERGIE 25 726 000

 

         Tableau 4 : Récapitulatif des crédits prévisionnels par programme et par support budgétaire

BG SEGMA CAS
Programmes

Projections 
2020

Projections 
2020

Transferts 
ou 

versements

Projections 
2020

Transferts ou 
versements

TOTAL 
Projections 

2020

SUPPORT ET 
PILOTAGE 209 501 000 209 501 000

GÉOLOGIE ET 
MINES 121 476 000 12 046 000 12 046 000 121 476 000

ENERGIE 204 857 000 204 857 000

TOTAL 535 834 000 12 046 000 12 046 000 535 834 000
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4. Présentation des crédits par projets ou actions 

Programme 460 : SUPPORT ET PILOTAGE

          Tableau 5 : Récapitulatif des crédits prévisionnels du Budget Général par projet ou action 

relatifs au programme 

BG 

Chap. 
MDD

Chap. 
Inv.

 
TOTAL

Informatisation 2 603 000 - 2 603 000

Assistance et Oeuvres Sociales 200 000 - 200 000

Gestion des ressources 30 340 000 12 996 000 43 336 000

Centre de documentation 280 000 - 280 000

Informatisation - 8 500 000 8 500 000
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Programme 426 : GÉOLOGIE ET MINES

          Tableau 6 : Récapitulatif des crédits prévisionnels du Budget Général par projet ou action 

relatifs au programme 

BG 

Chap. 
MDD

Chap. 
Inv.

 
TOTAL

Patrimoine géologique 400 000 - 400 000

Plan national de cartographie géologique 1 950 000 16 083 000 18 033 000

Appui aux laboratoires - 400 000 400 000

Promotion minière et appui aux activités 
minières et pétrolières

1 130 000 1 000 000 2 130 000

Contrôle technique et de Sécurité des 
installations minières

200 000 - 200 000

Appui aux organismes de formation 84 106 000 12 207 000 96 313 000

Programme de développement de la province 
de Jerada

- 4 000 000 4 000 000



Projet de Loi de Finances  2020       13 Projet de de performance
Traduction non officielle de la version arabe déposée au Parlement

MINISTÈRE DE L'ENERGIE, DES MINES ET DE L'ENVIRONNEMENT-ENERGIE ET MINES-

Programme 427 : ENERGIE

          Tableau 7 : Récapitulatif des crédits prévisionnels du Budget Général par projet ou action 

relatifs au programme 

BG 

Chap. 
MDD

Chap. 
Inv.

 
TOTAL

Appui aux Energies renouvelables et à 
l’Efficacité Energétique

39 030 000 25 000 000 64 030 000

Contrôle technique et de Sécurité des 
installations Energétiques

330 000 - 330 000

Appui aux laboratoires 1 110 000 2 400 000 3 510 000

Contrôle des stocks de sécurité des produits 
pétroliers

1 612 000 - 1 612 000

Appui au secteur de l’Electricité 88 375 000 47 000 000 135 375 000
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5. Présentation régionale des crédits 
          Tableau 8 : Récapitulatif des crédits prévisionnels du Ministère par région 

BG 

Régions Chap. MDD Chap. Inv.

 

TOTAL

SERVICES COMMUNS 41 885 000 40 379 000 82 264 000

REGION DE L'ORIENTAL 2 726 000 9 190 000 11 916 000

REGION DE RABAT-SALE-KENITRA 204 305 000 77 637 000 281 942 000

REGION DE MARRAKECH-SAFI 2 750 000 1 380 000 4 130 000

REGION DE DRÂA-TAFILALET 1 000 000 1 000 000

Total 251 666 000 129 586 000 381 252 000
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6. Programmation budgétaire triennale 
          Tableau 9 : Programmation budgétaire triennale 2020-2022 des crédits du budget Général 

par nature de dépense 

 2019
LF

2020
Projections 

initiales

2020
PLF

2021
Projections

2022
Projections

Dépenses de personnel 130 567 000 150 727 202 154 582 000 160 820 626 167 253 451

Dépenses de MDD 264 619 000 264 619 000 251 666 000 256 450 000 256 450 000

Dépenses d’investissement 123 586 000 123 586 000 129 586 000 123 586 000 123 586 000

Total 518 772 000 538 932 202 535 834 000 540 856 626 547 289 451

          Tableau 10 : Programmation budgétaire triennale 2020-2022 des crédits des SEGMA et 

CAS

 
 

2019
LF

 
2020

Projections 
initiales

 
2020
PLF

 
2021

Projections

 
2022

Projections

SEGMA 7 046 000 7 046 000 12 046 000 7 046 000 7 046 000

CAS

          Tableau 11 : Programmation budgétaire triennale 2020-2022 par programme

 2019
LF

2020
Projections 

initiales*

2020
PLF

2021
Projections

2022
Projections

GÉOLOGIE ET MINES      

Budget Général 115 992 000 115 992 000 121 476 000 115 620 000 115 620 000

SEGMA 7 046 000 7 046 000 12 046 000 7 046 000 7 046 000



Projet de Loi de Finances  2020       16 Projet de de performance
Traduction non officielle de la version arabe déposée au Parlement

MINISTÈRE DE L'ENERGIE, DES MINES ET DE L'ENVIRONNEMENT-ENERGIE ET MINES-

ENERGIE      

Budget Général 205 802 000 205 802 000 204 857 000 204 897 400 204 897 400

SUPPORT ET PILOTAGE      

Budget Général 196 978 000 217 138 202 209 501 000 220 339 226 59 518 600
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          Tableau 12 : Programmation budgétaire triennale 2020-2022 des principaux projets ou 

actions du budget Général 

 
 
 

 
2019

LF

2020
Projections 

initiales*

 
2020
PLF

 
2021

Projections

 
2022

Projections

SUPPORT ET PILOTAGE

Modernisation de 
l'administration 

Traitement et conservation des 
archives

Projets délégués à l'Agence 
Nationale des Equipements 
Publics

Soutien des missions 130 567 000 130 567 000 154 582 000 130 567 000

Etudes, conseils, assistance et 
services assimilés

Informatisation 5 303 000 5 110 000 2 603 000 5 110 000

Assistance et Oeuvres Sociales 700 000 1 700 000 200 000 1 700 000

Gestion des ressources 51 758 000 57 018 000 43 336 000 57 018 000

Modernisation de 
l'administration

Centre de documentation 550 000 700 000 280 000 700 000

Informatisation 8 100 000 6 700 000 8 500 000 6 700 000

GÉOLOGIE ET MINES

Programme de développement 
de la province de Jerada

3 000 000 4 000 000

Patrimoine géologique 400 000 760 000 400 000 760 000

Plan national de cartographie 
géologique

18 423 000 23 290 000 18 033 000 23 290 000

Appui aux laboratoires 346 000 500 000 400 000 500 000

Promotion minière et appui aux 
activités minières et pétrolières

2 250 000 5 300 000 2 130 000 5 300 000
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Contrôle technique et de 
Sécurité des installations 
minières

260 000 500 000 200 000 500 000

Appui aux organismes de 
formation

91 313 000 109 546 000 96 313 000 110 046 000

ENERGIE

Appui aux Energies 
renouvelables et à l’Efficacité 
Energétique

64 530 000 145 250 000 64 030 000 153 900 000

Contrôle technique et de 
Sécurité des installations 
Energétiques

330 000 400 000 330 000 400 000

Appui aux laboratoires 3 855 000 3 020 000 3 510 000 3 020 000

Gestion du Marché des produits 
pétroliers et combustibles

Contrôle des stocks de sécurité 
des produits pétroliers

1 612 000 1 750 000 1 612 000 1 750 000

Appui au secteur de l’Electricité 135 475 000 165 438 000 135 375 000 162 916 000
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7. Programmation budgétaire triennale des établissements publics 
         Tableau 13 : Programmation budgétaire triennale 2020-2022 des établissements publics
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 2019 
LF

2020
Projections 

initiales

2020
PLF 2021

Projections
2022

Projections

Agence Marocaine 
pour l'Efficacité 
Energétique 

     

Recettes Globales 86 067 910 86 847 431 87 088 873 87 088 873

Dépenses de 
Fonctionnement ou 
d’Exploitation

     

•    Dépenses 
de 
Personnel 

34 948 325 35 727 898 35 969 340 35 969 340

•    Autres dépenses de 
fonctionnement ou 
d'exploitation 

21 167 933 21 167 933 21 167 933 21 167 933

Dépenses 
d'Investissement ou 
d'équipement

29 951 600 29 951 600 29 951 600 29 951 600

Centre National de 
l'Energie, des 
Scienses et 
Techniques 
Nucléaires

     

Recettes Globales 203 077 248 159 800 000 162 930 000 163 410 000

Dépenses de 
Fonctionnement ou 
d’Exploitation

     

•    Dépenses 
de 
Personnel 

71 346 135 67 160 000 69 560 000 71 710 000

•    Autres dépenses de 
fonctionnement ou 
d'exploitation 

73 252 341 45 440 000 46 070 000 46 800 000

Dépenses 
d'Investissement ou 
d'équipement

58 478 772 47 200 000 47 300 000 44 900 000

Ecole Nationale 
Supérieure des 
Mines de Rabat
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Recettes Globales 114 379 987 115 586 774 115 966 225 115 966 225

Dépenses de 
Fonctionnement ou 
d’Exploitation

     

•    Dépenses 
de 
Personnel 

51 540 400 52 747 187 53 126 638 53 126 638

•    Autres dépenses de 
fonctionnement ou 
d'exploitation 

47 749 230 47 749 230 47 749 230 47 749 230

Dépenses 
d'Investissement ou 
d'équipement

15 090 357 15 090 357 15 090 357 15 090 357

Agence Marocaine 
pour la sécurité et 
la sureté dans les 
domaines 
nucléaires et 
radiologiques

     

Recettes Globales 54 935 878 55 041 800 55 096 640 55 096 640

Dépenses de 
Fonctionnement ou 
d’Exploitation

     

•    Dépenses 
de 
Personnel 

19 566 481 19 672 403 19 727 243 19 727 243

•    Autres dépenses de 
fonctionnement ou 
d'exploitation 

25 369 397 25 369 397 25 369 397 25 369 397

Dépenses 
d'Investissement ou 
d'équipement

10 000 000 10 000 000 10 000 000 10 000 000
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Recueil des objectifs, indicateurs et sous-indicateurs

Programmes Objectifs Indicateurs Sous-Indicateurs
Ind 460.1.1: Pourcentage des 
femmes occupant des postes de 
responsabilité 

 

Ind 460.1.2.1: Moyenne de 
jours de formation pour les 
hommes par an

Obj 460.1: Optimiser et renforcer 
les compétences Ind 460.1.2: Taux de 

couverture de la formation par 
sexe Ind 460.1.2.2: : Moyenne de 

jours de formation des femmes 
par an 

Obj 460.2: Améliorer la gestion 
bureautique 

Ind 460.2.1: Ratio 
d’efficience bureautique

 

Ind 460.3.1: Taux de 
numérisation des processus 
métiers et support du DEM 

 

460: SUPPORT ET 
PILOTAGE
 
RP:  

              
Le Directeur des 
Ressources, des 
Affaires Générales et 
des Systèmes 
d’Information

Obj 460.3: Moderniser le système 
d’information du DEM Ind 460.3.2: Taux de 

disponibilité du Système 
d'information du DEM
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Ind 460.4.1.1: Nombre 
d’installation de lampes 
économiques 

Ind 460.4.1.2: : Nombre de 
climatiseurs remplacés par des 
climatiseurs performants 

Ind 460.4.1.3: : Nombre de 
de chauffe-eau- solaires 
installés

Obj 460.4: Utiliser des 
technologies d'éfficacité énergétique 
pour lutter contre toutes les formes 
de gaspillage d'énergie 

Ind 460.4.1: Nombre 
d’équipements installés

Ind 460.4.1.4: : Nombre de 
systèmes détecteurs de 
présence installés

Ind 426.1.1.1: Pourcentage 
des cartes géologiques 
réalisées

Ind 426.1.1.2: : Pourcentage 
des cartes géophysiques 
réalisées

Ind 426.1.1.3: : Pourcentage 
des cartes géochimiques 
réalisées

426: GÉOLOGIE 
ET MINES
 
RP:  
Le Directeur des 
Mines et des 
Hydrocarbures.

Obj 426.1: Augmenter le taux de 
couverture nationale en 
cartographie géoscientifique

Ind 426.1.1: Taux de 
couverture nationale en 
cartographie géoscientifique

Ind 426.1.1.4: : Pourcentage 
des cartes géologiques 
numérisées
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Ind 426.1.2: Taux 
d'exploitation des cartes géo 
scientifiques

 

Ind 426.2.1: Taux de permis 
inactifs libérés

 

Ind 426.2.2: Nombre de 
permis octroyés par appels à 
concurrence à la région 
minière de Tafilalet et de 
Figuig

 
Obj 426.2: Redynamiser le secteur 
minier national

Ind 426.2.3: Pourcentage des 
procédures dématérialisées

 

Obj 426.3: Renforcer les capacités 
du DEM en matière de contrôle de 
sécurité et de prévention des risques 
au niveau des installations minières

Ind 426.3.1: Taux d’évolution 
du nombre des visites de 
contrôle technique des 
installations 

 

Obj 427.1: Réduire la dépendance 
énergétique du pays

Ind 427.1.1: Taux des 
capacités électriques installées 
de source Renouvelable 

 

Ind 427.2.1: Marge de réserve 
en électricité

 

427: ENERGIE
 
RP:  
Directeur de 
l’Electricité.

Obj 427.2: Assurer la sécurité 
d’approvisionnement en énergie Ind 427.2.2: le temps de 

coupure équivalent de 
l’électricité
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Obj 427.3: Généraliser l’accès à 
l’énergie

Ind 427.3.1: Taux de 
l’Electrification Rurale (TER) 

 

Ind 427.4.1: Taux d’évolution 
du nombre de prélèvements 
d’échantillons des produits 
pétroliers pour le contrôle de la 
qualité

 
Obj 427.4: Renforcer les capacités 
du DEM en matière de contrôle de 
sécurité et de prévention des risques 
au niveau des installations 
énergétiques

Ind 427.4.2: Délais moyens 
de délivrance des résultats aux 
clients des laboratoires 
d’analyses des produits 
pétroliers du DEM 
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2ème PARTIE : PRESENTATION DES PROGRAMMES
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Programme 460 : SUPPORT ET PILOTAGE

1. Résumé de la stratégie du programme et de ses finalités 
générales 

Ce programme vise le renforcement du principe de pilotage dans les différentes 
actions menées par le Département de l’Energie et des Mines (DEM) pour plus de 
performance et d’efficacité en vue d’optimiser les ressources humaines, matérielles 
et financières ainsi que la maîtrise des dispositifs de gestion institutionnelle de 
l’administration centrale et des services déconcentrés.

Le programme est constitué des opérations d’appui et de soutien nécessaires à la 
mise en œuvre des programmes métiers dans de bonnes conditions. Il s'articule 
autour de la gestion des ressources humaines et la gestion budgétaire et comptable 
du DEM.

Aussi, les principales missions afférentes à ce programme sont :

L’amélioration de la gestion des ressources humaines et matérielles du 
DEM à travers : 

 Le renforcement des compétences métiers et l’anticipation des nouveaux 
métiers émergents ;

 L’accompagnement des responsables des services déconcentrés dans le 
développement de leurs capacités managériales, de leur potentiel et leur 
rendement dans le cadre d’objectifs professionnels ;

 La mise en place de plans de formation, la gestion prévisionnelle des emplois 
et compétences ainsi que la gestion des carrières professionnelles ;

 Le renfoncement des moyens matériels et logistiques ;

En matière de systèmes d’information, ce programme vise à assurer :

 La mise à niveau de l’infrastructure informatique ;

 La mise en place d’architectures et de dispositifs permettant d’améliorer la 
sécurité du réseau et des bases de données du Département ;

 La couverture fonctionnelle des processus métiers en développant les systèmes 
de gestion ;

 L'accompagnement de la mise en œuvre du plan d’action de renforcement des 
capacités du Département en matière de pilotage de projets.

■      Focus sur la stratégie du programme en matière de genre
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a budgétisation sensible au genre (BSG) a fait l’objet de plusieurs débats et études à 
l’échelle internationale, tels que la convention de l’ONU sur l’élimination de toute 
forme de discrimination à l’encontre des femmes (CEDAW), les Objectifs du 
Développement Durable (ODD) et le programme d’action de Beijing. 

Sur le plan national, la constitution marocaine met l’accent sur l’interdiction et la 
lutte contre toutes les formes de discrimination fondées sur le sexe, la couleur, la 
croyance, la culture, l’appartenance sociale ou régionale, la langue, le handicap ou 
tout autre statut personnel de quelque nature que ce soit. 

Ainsi, l’intégration de la dimension genre répond aux dispositions de l’article 39 de la 
Loi Organique relative à la Loi de Finances (LOF) qui a introduit cette obligation dans 
le processus de programmation, de suivi et évaluation des départements ministériels 
afin de renforcer la reddition des comptes eu égard des engagements pris, en 
particulier, en matière de promotion de l’égalité de genre. 

D’ailleurs, et suite à la circulaire du Chef du Gouvernement n°7/2017 datée du 28 
Juillet 2017, le Département de l’Energie et des Mines (DEM) a été choisi en tant que 
Département préfigurateur en matière d’intégration de la sensibilité genre dans sa 
programmation budgétaire et sa planification stratégique.

A cet effet, et afin d’institutionnaliser la dimension genre au DEM, une cellule genre a 
été mise en place en janvier 2018 par une note interne, définissant ainsi les missions 
à entreprendre pour améliorer l’aspect genre dans le DEM. 

En 2019, une décision ministérielle a été établie pour définir un comité de suivi genre 
présidé par Monsieur le Secrétaire Général, et composé des Directions Centrales et de 
la Direction Régionale de Rabat ainsi qu’une cellule genre composée des points 
focaux et des points relais genre au niveau de chaque entité.

En effet, et dans le cadre de l’appui de l’Agence Française de Développement (AFD) 
au CE-BSG, une analyse sectorielle genre sur le secteur de l’énergie et des mines a été 
menée par ladite Agence au cours du mois de Septembre de l’année 2019, présentant 
les constats et les recommandations conclus du diagnostic genre réalisé sur les 
secteurs de l’Energie et des Mines. Les objectifs stratégiques issus de cette analyse 
sectorielle visent à :

 Mieux prendre en compte la dimension genre dans la réalisation des 
infrastructures en associant davantage les femmes, et en intégrant le genre 
dans les études d’impact et les plans de gestion environnementaux et sociaux,

 Intégrer les enjeux de l’autonomisation économique des femmes notamment 
via la restructuration de l’activité minière artisanale, l’amélioration du taux 
d’accès et d’insertion des femmes dans le développement des métiers des 
énergies renouvelables, l’encouragement de l’investissement, etc.

 Etudier la possibilité d’intégrer des objectifs et des indicateurs genre dans les 
programmes «Energie » et « Géologie et Mines » du DEM.

2. Responsable de programme 
              

Le Directeur des Ressources, des Affaires Générales et des Systèmes d’Information
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3. Acteurs de pilotage 

Les Directions Centrales et Régionales du Département et la Division de la 
Coordination et des Affaires Juridiques rattachée au Secrétariat Général.

4. Objectifs et indicateurs de performance du programme 

Objectif 460.1: OPTIMISER ET RENFORCER LES COMPÉTENCES 

Indicateur 460.1.1 : POURCENTAGE DES FEMMES OCCUPANT DES POSTES DE 
RESPONSABILITÉ 

Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

% 30 30 30 31 32 32 2022

■      Précisions méthodologiques

Définition : Cet indicateur mesure le pourcentage des femmes occupant des postes 
de responsabilité au DEM.

Méthode de calcul : 

% des femmes occupant des postes de responsabilité = femmes occupant des postes 
de responsabilité / Total des fonctionnaires occupant des postes de responsabilité

■      Sources de données

Statistiques sur le personnel fournies par la Division des Ressources Humaines.

■      Limites et biais de l’indicateur

Cet indicateur est difficilement maîtrisable dans la mesure où le département ne peut 
pas prévoir de manière tangible le nombre de femmes qui sont motivées pour déposer 
leurs candidatures aux postes de responsabilité ni le nombre de celles qui sont aptes à 
décrocher le poste, et ce conformément aux dispositions du Décret n° 2.11.681, relatif 
aux modalités de nomination des chefs de division et de service dans les 
administrations publiques.

■      Commentaire
Parmi les fonctionnaires du DEM, 135 fonctionnaires occupent des postes de 
responsabilité dont 30% sont des femmes en 2019.
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Indicateur 460.1.2 : TAUX DE COUVERTURE DE LA FORMATION PAR SEXE 

 Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

Taux de couverture de la 
formation par sexe

% 0 0

Moyenne 
de jours 
de 
formation 
pour les 
hommes 
par an

% 0,51 1,2 1,1 1,2 1,3 1,5 2025

 
sou

s-in
d

icateu
rs

Moyenne 
de jours 
de 
formation 
des 
femmes 
par an 

% 0,63 1,2 1,1 1,2 1,3 1,5 2025

■      Précisions méthodologiques

Cet indicateur permet de mesurer le nombre moyen de jours de formations par 
personne et par an.Il vise le calcul du taux de couverture de la formation afin 
d’assurer une large participation aux actions de formation.

Il est calculé en divisant le nombre de jours formation par année sur le nombre total 
des fonctionnaires du département.

■      Sources de données

Division des Ressources Humaines

■      Limites et biais de l’indicateur
Cet indicateur ne permet pas d’évaluer le taux de réalisation des formations prévues.

■      Commentaire
L’écart entre les sous-indicateurs n’est pas significatif dû au fait que les formations 
proposées sont à égal intérêt aussi bien pour les hommes que pour les femmes. 
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Objectif 460.2: AMÉLIORER LA GESTION BUREAUTIQUE 

Indicateur 460.2.1 : RATIO D’EFFICIENCE BUREAUTIQUE 

Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

Dh/poste 6400 6300 6200 6100 6000 5000 2025

■      Précisions méthodologiques

Définition : Cet indicateur permet d’évaluer le coût annuel moyen du poste 
bureautique pour le parc de postes au niveau du Département.

C’est la somme des dépenses bureautiques (intégrant notamment les achats de PC, les 
imprimantes, les consommables, les coûts de maintenance des matériels 
informatiques) divisée par le nombre de postes bureautiques.

Méthode de calcul :

Numérateur : la somme des dépenses bureautiques intégrant notamment les achats 
de PC, les imprimantes, les consommables, les coûts de maintenance des matériels 
informatiques.

Dénominateur : le nombre de postes bureautiques.

■      Sources de données

Division des Systèmes d'Information (DSI) et la Division des Affaires Financières.

■      Limites et biais de l’indicateur

L’indicateur n’intègre pas toutes les dépenses faites en terme du matériel et logiciel ; 
par exemple, il n’intègre pas le coût du réseau, télécom, ou logiciels de sécurité, etc. 

L’indicateur ne renseigne pas sur l’écart entre le nombre de postes et l’effectif de 
fonctionnaires. 

■      Commentaire

Cet indicateur devrait substantiellement diminuer en adoptant une politique de client 
léger (se contenter d'une machine minimaliste au lieu d’ordinateur fort classique, 
dans une logique essentiellement économique).
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Objectif 460.3: MODERNISER LE SYSTÈME D’INFORMATION DU DEM

Indicateur 460.3.1 : TAUX DE NUMÉRISATION DES PROCESSUS MÉTIERS ET 
SUPPORT DU DEM 

Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

% 50 60 80 90 95 95 2022

■      Précisions méthodologiques

Cet indicateur permet à à la DSI de pouvoir :  

 Prioriser et anticiper l'évolution des besoins en ressources informatiques ;  
 Prévoir et planifier la montée en puissance de la couverture fonctionnelle des 

processus métier et support du DEM;
 Assurer un service de qualité. 

     Périmètre de mesure : 

Cet indicateur évalue le niveau de maturité des technologies de l’information en 
matière de développement d’applications informatiques, des e-services et des 
échanges électroniques avec les organismes opérant dans le secteur de l’énergie et des 
mines.

     Calcul : 

Le taux de numérisation des processus métiers et support du DEM est calculé sur la 
base des processus informatisés par rapport à l’ensemble des processus à 
informatiser élaborés par le DEM. 

■      Sources de données

 DSI 
 Livrables du projet FOMAP relatif à l’amélioration de la gestion du 

Département de l’Energie et des Mines par le management des processus.

■      Limites et biais de l’indicateur

Pas de biais à signaler

■      Commentaire

Cet indicateur évalue le niveau de maturité des technologies de l’information en 
matière de développement d’applications informatiques, des e-services et des 
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échanges électroniques avec les organismes opérant dans le secteur de l’énergie et des 
mines.

Le Département de l’Energie et des Mines, mène un vaste chantier de modernisation 
de ses procédures. Le Département de l’Energie et des Mines place la simplification et 
la dématérialisation des formalités et des procédures administratives comme une de 
ses priorités et mise sur la dématérialisation pour faciliter la réalisation des 
démarches administratives et rendre le service plus accessible.

Indicateur 460.3.2 : TAUX DE DISPONIBILITÉ DU SYSTÈME D'INFORMATION 
DU DEM 

Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

% 98,5 99 99,5 99,7 99,9 99,98 2025

■      Précisions méthodologiques

Cet indicateur évalue la disponibilité des services SI du Département (disponibilité de 
l’infrastructure système et messagerie, disponibilité des liaisons réseaux et 
internet,…etc.).

Le taux de disponibilité du SI est calculé sur la base des taux de disponibilité de 
chaque type de service, et remontés par leurs outils de monitoring. 

■      Sources de données

Division des Systèmes d'Information.

■      Limites et biais de l’indicateur

L’indicateur ne renseigne pas sur la disponibilité de l’ensemble du SI du Département 
; par exemple, il n’intègre pas la disponibilité des applications informatiques métiers.

Dans l’absence d’alimentation de secours (Groupe électrogène, onduleurs...) ; 
l’indicateur est biaisé par la persistance des coupures électriques

■      Commentaire

Le projet d’aménagement d’un centre de données (Salle serveurs) doté des moyens 
électriques (Groupe électrogène, onduleurs...) dans les normes, permettra 
d’améliorer la fiabilité et la pertinence de l’indicateur de disponibilité du SI du 
Département.
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Objectif 460.4: UTILISER DES TECHNOLOGIES D'ÉFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 
POUR LUTTER CONTRE TOUTES LES FORMES DE GASPILLAGE D'ÉNERGIE 

Indicateur 460.4.1 : NOMBRE D’ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS 

 Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

Nombre d’équipements 
installés

Nombre

Nombre 
d’installation 
de lampes 
économiques 

Nombre 297 1265 1000 1000 3562 2021

Nombre de 
climatiseurs 
remplacés 
par des 
climatiseurs 
performants 

Nombre 3 18 15 15 15 63 2022

Nombre de 
de chauffe-
eau- solaires 
installés

Nombre 1 0 1 1 1 4 2022

 
sou

s-in
d

icateu
rs

Nombre de 
systèmes 
détecteurs de 
présence 
installés

Nombre 0 2 2 2 2 6 2022

■      Précisions méthodologiques

L’indicateur renseigne sur le nombre d’équipements installés

■      Sources de données

 Ministère de l’Energie, des Mines et de l'Environnement (MEME);
 Résultats de l’audit énergétique des bâtiments du MEME réalisés dans le cadre 

de la coopération avec la KFW.

■      Limites et biais de l’indicateur

 Homologation des normes marocaines de performance énergétique des 
équipements ;

 Mise en place de mesures incitatives pour le renforcement de l’efficacité 
énergétique.

■      Commentaire
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Uun plan d’action et des mesures d’accompagnement seront proposées pour 
généraliser l’efficacité énergétique dans les bâtiment du DEM.



Projet de Loi de Finances  2020       36 Projet de de performance
Traduction non officielle de la version arabe déposée au Parlement

MINISTÈRE DE L'ENERGIE, DES MINES ET DE L'ENVIRONNEMENT-ENERGIE ET MINES-

Programme 426 : GÉOLOGIE ET MINES

1. Résumé de la stratégie du programme et de ses finalités 
générales 

A- Géologie :

La disponibilité d'une infrastructure géologique de qualité constitue une base 
indispensable à chaque pays pour améliorer son attractivité géologique et minière en 
mettant en valeur ses ressources naturelles permettant aux investisseurs, notamment 
aux sociétés minières et pétrolières nationales et internationales, de disposer 
d’informations géo scientifiques probantes.

Cette infrastructure constituée de l’information géo-scientifique produite et colligée 
sous forme de cartes géologiques et géo-thématiques, de travaux de synthèse ainsi 
que de bases de données, constitue un préalable et une assise incontournable pour 
des champs d’application aussi bien importants que diversifiés :

 Dans le domaine de la recherche des matières premières, dont l’intérêt 
économique du pays est indéniable, en fournissant de l’information et les 
outils requis pour la recherche et pour la valorisation et l’exploitation 
rationnelles des ressources et richesses minières nationales. Cette importance 
s’est accrue avec les enjeux économiques des matières premières, et en 
particulier, les métaux stratégiques et critiques, tels les terres rares et le cobalt, 
sollicités de plus en plus par l’industrie liée aux énergies renouvelables et le 
stockage de l’énergie. Cette industrie devant être développée par notre pays 
pour accompagner sa politique de transition énergétique.

 Les informations géo-scientifiques sont également indispensables pour le 
développement des infrastructures en implémentant les études géotechniques 
à l’amont et en cours de la mise en œuvre des ouvrages routiers, des chemins 
de fer, de barrages, des tunnels et des ponts, ainsi que dans la recherche 
hydrique.

 Dans le domaine de la prévention des risques et la protection de la population 
et des ouvrages des catastrophes naturelles tels les tremblements de terre et 
glissements de terrain, tout en identifiant et délimitant les zones instables.

Le renforcement intense des efforts en matière d’acquisition, d’homogénéisation et de 
disponibilité de données riches et actualisées sur le potentiel géologique est d’un 
impact certain sur l’amplification de l’attractivité géologique du pays, soutenant dans 
la même synergie son attractivité minière.  

Conscient du rôle clé et incontournable de l’activité géologique en matière de 
développement des infrastructures, de développement durables et de prévention des 
risques naturels, le Ministère de l’Energie, des Mines et de l’Environnement, a tenu 
de réintégrer l’activité géologique et de l’ériger en Direction Centrale dans le cadre de 
sa nouvelle organisation mise en place en mois d’août 2014.
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Pour rattraper le retard enregistré en matière de couverture géologique et afin de 
répondre aux enjeux économiques liés, particulièrement, aux investissements dans le 
secteur minier, le Ministère a lancé une feuille de route nationale pour le 
développement de la cartographie géologique et géo thématique 2015-
2025.

L’élaboration de cette feuille de route nationale a été conçue sur la base d’un 
diagnostic rigoureux de l’état des infrastructures, d’un plan d’action réaliste et 
pertinent ainsi que des objectifs stratégiques et opérationnels précis, prenant en 
considération les orientations prioritaires de différents chantiers structurants ouverts 
pour accompagner le développement minier et la dynamique que connait la recherche 
pétrolière et gazière dans nos bassins sédimentaires. 

B. Mines :

Le secteur minier national demeure prédominé par l’industrie des phosphates (plus 
de 90% de la production minière nationale). Hors phosphate, l’apport de ce secteur 
est limité. Ainsi, une stratégie minière nationale de développement a été mise en 
place. Cette stratégie, arrêtée en concertation avec la profession minière, prévoit la 
mise en œuvre de plusieurs piliers structurants touchant l’ensemble de la chaîne de 
l’activité minière en passant par l’exploration à la transformation des minerais, la 
recherche, l’exploitation et la valorisation. 

Cette stratégie vise la promotion du secteur minier hors phosphates à travers la 
réalisation de trois principaux objectifs  à l’horizon 2025, il s’agit de :

 Objectif 1 : Augmenter l’investissement dans l’exploration et la recherche 
minières pour passer à 4 milliards de dirhams ;

 Objectif 2 : Tripler le Chiffre d’affaires du secteur pour passer à 15 milliards 
de dirhams ;

 Objectif 3 : Doubler le nombre d’emplois générés par le secteur pour 
atteindre plus de 30.000 emplois directs.

La mise en œuvre de cette stratégie est basée sur le rôle actif du secteur privé dans le 
développement de projets miniers, le renforcement du rôle de l'Etat dans l’adaptation 
des cadres législatif et réglementaire régissant l’activité minière, la réalisation de 
l’infrastructure géologique, la promotion des potentialités minières et des 
opportunités d’investissement offertes par le secteur et sur la formation des cadres et 
la main d’œuvre qualifiés.

Pour atteindre ces objectifs, plusieurs chantiers prioritaires sont ouverts et qui 
concernent :

 La modernisation des cadres législatif et réglementaire régissant l’activité 
minière ;

 L’accélération de la réalisation de l’infrastructure géologique et de sa mise à la 
disposition des investisseurs ; 

 L’assainissement du patrimoine minier national ; 
 L’amélioration des outils de gestion du patrimoine minier ;
 Le renforcement du contrôle administratif de l’activité sur le terrain ;
 La restructuration de l’activité minière artisanale ;
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 L’adaptation de la formation au niveau des Ecoles et Instituts de formation 
pour le développement des compétences dans les secteurs de la géologie et des 
mines ;

 Le développement de la promotion minière ;
 L’encouragement de l’investissement par des incitations fiscales.

Cinq années après la mise en place de cette stratégie, une évaluation à mi-parcours de 
la mise en œuvre de ladite stratégie a été réalisée et une nouvelle vision stratégique 
est en cours d’élaboration en vue de donner un nouvel élan au secteur minier. Cette 
nouvelle vision portant le nom de « Plan Maroc Mines (PMM)» qui tient compte de la 
convergence des intérêts des différentes parties prenantes, vise à rendre le secteur 
minier « un secteur minier modèle à l’horizon 2030 œuvrant pour une croissance 
durable, territoriale, partagée et inclusive ».

Le Plan Maroc Mines qui sera prêt au cours du 4ème  trimestre 2019, est fondé sur 
quatre piliers à savoir 

 Pilier I : Développement d'un tissu d'acteurs compétitifs ;
 Pilier II : Refonte de l'organisation institutionnelle du secteur ;
 Pilier III : Renforcement de l'impact social et du caractère responsable et 

durable du secteur minier ;
 Pilier IV : Adaptation du financement et des moyens juridiques et fiscaux aux 

nouvelles ambitions du secteur.

Les piliers ainsi énumérés vont être déclinés en axes d’un plan de travail afin de 
garantir l'opérationnalisation du PMM.

C- Contrôle et prévention des risques :

S’agissant du contrôle et de la prévention des risques, il est à rappeler que la sécurité 
des personnes et des installations minières - paraminières et énergétiques ainsi que la 
protection de l’environnement joue un rôle prépondérant dans l’établissement d’un 
climat favorable aux activités économiques, à la cohésion sociale et à la promotion du 
développement durable. 

Conscient de la dimension économique essentielle des secteurs de l’énergie et des 
mines et soucieux de l’importance des risques liés aux installations relevant dudit 
secteur, le Département de l’Energie et des Mines (DEM) à travers la Direction du 
Contrôle et de la Prévention des Risques (DCPR) assure, notamment le suivi et la 
mise en œuvre des dispositions requises en matière de:

 Contrôle technique afin d’assurer la sûreté et la sécurité des installations et des 
personnes ;

 Maîtrise des risques industriels ;
 Adaptation de spécifications et de normes afin d’assurer la qualité des produits 

et les meilleurs standards pour les infrastructures et les équipements 
énergétiques et miniers ;

 Coordination des dossiers et des études concernant la protection de 
l’environnement à l’échelle des secteurs de l’énergie et des mines en liaison 
avec les départements et services concernés ; 
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 Assistance des Directions Régionales et Provinciales dans la réalisation de 
leurs missions notamment celles de contrôle.

■      Focus sur la stratégie du programme en matière de genre

Au niveau du Programme Géologie et Mines, la dimension « Genre » serait prise en 
compte à deux niveau : 

 Le premier niveau concernera le volet législatif régissant le secteur minier. En 
effet, le Dahir n° 1-60-007 du 5 rejeb 1380 (24 décembre1960) portant statut 
du personnel des entreprises minières tel qu’il a été modifié et complété connu 
sous le nom de « statut de mineur » comporte des dispositions qui interdisent 
le travail des femmes au fond de la mine. Cette disposition sera supprimée à 
l’occasion de la refonte du statut de mineur en cours d’élaboration ;

 Le deuxième niveau concernera les lauréats de l’Ecole et des Instituts de 
formation sous tutelle du Ministère. En effet et en collaboration avec l’Ecole et 
les Instituts, le taux d’insertion des lauréats va être décliné en Genre.

2. Responsable de programme 
Le Directeur des Mines et des Hydrocarbures.

3. Acteurs de pilotage 
La Direction des Mines et des Hydrocarbures, la Direction de la Géologie et les 
Directions régionales et provinciales du DEM.
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4. Objectifs et indicateurs de performance du programme 

Objectif 426.1: AUGMENTER LE TAUX DE COUVERTURE NATIONALE EN 
CARTOGRAPHIE GÉOSCIENTIFIQUE

Indicateur 426.1.1 : TAUX DE COUVERTURE NATIONALE EN CARTOGRAPHIE 
GÉOSCIENTIFIQUE 

 Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

Taux de couverture nationale 
en cartographie 
géoscientifique

%

Pourcentage 
des cartes 
géologiques 
réalisées

% 41,31 43,17 44,67 45,5 45,74 51 2025

Pourcentage 
des cartes 
géophysiques 
réalisées

% 47,67 47,67 47,67 47,67 47,67 49 2025

Pourcentage 
des cartes 
géochimiques 
réalisées

% 10,8 11,6 13,1 13,1 13,1 25 2025

 
sou

s-in
d

icateu
rs

Pourcentage 
des cartes 
géologiques 
numérisées

% 65,67 88,2 100 100 100 100 2025

■      Précisions méthodologiques

L’indicateur est calculé sur la base du rapport du nombre de cartes géoscientifiques 
réalisées sur le nombre total en cartes topographiques à l’échelle 1/100.000ème et 
1/50.000ème du découpage régulier de la couverture du Maroc.

■      Sources de données

La Direction de la Géologie.

■      Limites et biais de l’indicateur

■      Commentaire

Cet indicateur a été choisi dans le but d’assurer un suivi de l’évolution du taux 
de couverture national jusqu’en 2025, ce qui aura un impact sur le 
développement de la recherche minière et des hydrocarbures, que dans les 



Projet de Loi de Finances  2020       41 Projet de de performance
Traduction non officielle de la version arabe déposée au Parlement

MINISTÈRE DE L'ENERGIE, DES MINES ET DE L'ENVIRONNEMENT-ENERGIE ET MINES-

autres domaines tels que la recherche des ressources en eau, les roches 
industrielles et ornementales, l’aménagement du territoire, la construction des 
barrages, des routes et de plateformes industrielles.

Indicateur 426.1.2 : TAUX D'EXPLOITATION DES CARTES GÉO SCIENTIFIQUES 

Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

% 33 51 100 100 100 100 2025

■      Précisions méthodologiques

L’indicateur sera calculé sur la base du nombre de cartes exploitées par rapport aux 
cartes réalisées.

■      Sources de données

La Direction de la Géologie.

■      Limites et biais de l’indicateur

L'écart entre les prévisions et les réalisations est du principalement à l’insuffisance de 
la promotion des produits cartographiques disponibles au niveau de DEM.

Médiatiser l’information géo scientifiques et vulgariser son utilisation dans les 
domaines tels que la recherche des ressources en eau, les roches industrielles et 
ornementales, l’aménagement du territoire, la construction des barrages, des routes 
et de plateformes industrielles.

A cet effet, une application a été mise en place au niveau du site Web du Ministère 
permettant la mise en avant de toute l’information géo scientifique aux utilisateurs 
potentiels et au grand public.

■      Commentaire

Cet indicateur a été choisi dans le but de mesurer l’ampleur de l’utilisation des cartes 
géologiques et géo-thématiques, les travaux de synthèse ainsi que les bases de 
données de la Direction de la Géologie par le public scientifique, les universitaires et 
académiciens, les opérateurs du secteur minier, du secteur des hydrocarbures et du 
secteur de la recherche hydrique ainsi que les décideurs dans l’aménagement 
territorial.
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Objectif 426.2: REDYNAMISER LE SECTEUR MINIER NATIONAL

Indicateur 426.2.1 : TAUX DE PERMIS INACTIFS LIBÉRÉS 

Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

% 28 12 15 20 25 50 2025

■      Précisions méthodologiques

L’indicateur est le taux des permis inactifs révoqués par rapport au nombre total de 
permis octroyés.

■      Sources de données

La Direction des Mines et des Hydrocarbures

■      Limites et biais de l’indicateur

Les limites ou contraintes de l’indicateur peuvent être, surtout, liées à la disponibilité 
des moyens humains et matériels notamment au niveau des Directions Régionales et 
Provinciales chargées du suivi et du contrôle des activités sur le terrain.

■      Commentaire

L’indicateur reflète l’effort déployé par l’administration en matière de suivi et du 
contrôle des activités sur le terrain.

Indicateur 426.2.2 : NOMBRE DE PERMIS OCTROYÉS PAR APPELS À 
CONCURRENCE À LA RÉGION MINIÈRE DE TAFILALET ET DE FIGUIG 

Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

Nombre 0 2 5 10 10 25 2025

■      Précisions méthodologiques

L’indicateur est calculé sur la base du nombre de permis octroyés à de nouveaux 
investisseurs dans la région minière de Tafilalet et de Figuig réservée à l’activité 
minière artisanale, et ce à travers les appels à manifestation d’intérêt que 
l’administration va lancer après le découpage de la région en zone comme le stipule la 
loi n° 74-15.

■      Sources de données
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La Direction des Mines et des Hydrocarbures et la Centrale d’Achat et de 
Développement de la Région Minière de Tafilalet et de Figuig

■      Limites et biais de l’indicateur

La réalisation de l’indicateur dépend du nombre et de la qualité des investisseurs qui 
expriment leur intérêt pour venir investir dans la région. L’attrait de ces investisseurs 
reflète l’effort déployé par l’administration en matière de promotion des potentialités 
minières de la région. 

D’autre part, le décret d’application de la loi n°74-15 relative à la région n’est pas 
encore promulgué et l’étude relative au découpage de la région en zone à promouvoir 
n’est pas encore réalisée

■      Commentaire

La région minière de Tafilalet et de Figuig qui s’étend sur une superficie de 60 000 
km2 va être découpée en zone à promouvoir auprès des investisseurs d’une manière 
progressive. Chaque zone fera l’objet d’un appel à manifestation d’intérêt. Les 
prévisions fixées pour l’année 2019 ne sont pas atteintes du fait que le décret 
d’application de la loi n°74-15 relative à la région n’est pas encore promulgué et 
l’étude relative au découpage de la région en zone à promouvoir st en cours de 
réalisation.

Indicateur 426.2.3 : POURCENTAGE DES PROCÉDURES DÉMATÉRIALISÉES 

Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

% 0 20 20 25 30 60 2025

■      Précisions méthodologiques

L’indicateur est calculé sur la base du nombre de procédures mises en ligne par 
rapport à l’ensemble des procédures relatives à la gestion du patrimoine minier 
national.

■      Sources de données

La Direction des Mines et des Hydrocarbures

■      Limites et biais de l’indicateur

La réalisation de l’indicateur dépend de la mise en place du système d’information du 
DEM et la date à laquelle la loi relative aux mines en vigueur sera amendée du fait 
que celle-ci renferme des dispositions qui stipulent que la preuve par écrit est seule 
admise en matière de droit minier.

■      Commentaire
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Le Ministère de l’Energie, des Mines et de l’Environnement a lancé un chantier 
ambitieux visant à mettre à la disposition des investisseurs toute l’information en 
ligne et leur permettre de réagir également en ligne. Les prévisions fixées pour 
l’année 2019 ne sont pas atteintes du fait que le projet du système d’information du 
DEM est en cours d’élaboration.

Objectif 426.3: RENFORCER LES CAPACITÉS DU DEM EN MATIÈRE DE 
CONTRÔLE DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION DES RISQUES AU NIVEAU DES 
INSTALLATIONS MINIÈRES

Indicateur 426.3.1 : TAUX D’ÉVOLUTION DU NOMBRE DES VISITES DE 
CONTRÔLE TECHNIQUE DES INSTALLATIONS 

Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

% 10 20 30 40 50 2025

■      Précisions méthodologiques

Cet indicateur est élaboré à travers la formule suivante :

(1) : Nombre total de visites de contrôle technique des installations minières et 
paraminières pendant l’année en cours.
(2) : Nombre de visites de contrôle technique des installations minières et 
paraminières lors de l’année de référence 2018 (2168 visites en 2018).
Indicateur = (1) – (2)/(2) * 100

■      Sources de données

Direction du Contrôle et de la Prévention des Risques (DCPR) et les Directions 
Régionales et Provinciales du DEM.

■      Limites et biais de l’indicateur

Les limites ou contraintes de l’indicateur peuvent être, surtout, liées à la disponibilité 
des moyens humains et matériels notamment au niveau de la DCPR et les Directions 
Régionales et provinciales chargées de ces activités de contrôle.

■      Commentaire
L'indicateur reflète les efforts déployés par le DEM dans le domaine du contrôle 
technique des installations minières et paraminières en vue de la sécurité de ces 
installations et de celle des employés et des personnes.
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Programme 427 : ENERGIE

1. Résumé de la stratégie du programme et de ses finalités 
générales 

La stratégie du programme « Energie » élaborée en 2009, concilie entre le 
développement économique et la préservation de l’environnement et vise 
essentiellement :

-La sécurité d’approvisionnement et la disponibilité de l’énergie ;

-L’amélioration de la compétitivité de l’économie en veillant à la disponibilité de 
l’énergie à des prix compétitifs.

-L’atténuation de l’impact de la conversion et de l’utilisation de l’énergie sur 
l’environnement et la santé par le développement des énergies propres et 
l’amélioration de la qualité des produits énergétiques.

-l’intégration régionale des marchés et des réseaux.

Cette stratégie a été déclinée en feuille de route claire avec des objectifs précis et en 
programmes d’actions à court, à moyen et à long termes, et accompagnée d’une vision 
claire de réformes législatives, réglementaires et institutionnelles et de mesures 
concrètes pour améliorer l’attractivité du modèle énergétique marocain.

La première phase de cette stratégie énergétique a permis de rétablir 
l’équilibre entre l’offre et la demande électrique, en garantissant une marge de 
réserve d’environ 15%, à travers la réalisation d’un programme prioritaire portant sur 
l’offre électrique essentiellement et l’initiation de réformes fondatrices pour le 
développement des énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique. 

L’objectif du Royaume à l’horizon 2020 était de porter la part des énergies 
renouvelables dans la puissance installée à 42% en 2020, en développant un 
programme solaire de 2000 MW, un programme éolien de 2000 MW et un 
programme hydraulique de 2000 MW.

La transition énergétique marocaine a été accélérée par la forte impulsion donnée par 
Sa Majesté le Roi Mohammed VI, Que Dieu L’Assiste, dans sa déclaration lors de la 
COP21 à Paris, le 30 novembre 2015, pour porter la part des énergies renouvelables 
de 42 % de puissance installée prévue en 2020, à 52 % à l'horizon 2030. 

A cet horizon, les programmes de production d’électricité de sources renouvelables 
porteront sur une capacité additionnelle d’environ 10100 MW, dont 4560 
MW de source solaire, 4200 MW de source éolienne, et 1330 MW de source hydrique.

Ainsi, la capacité installée renouvelable serait de l’ordre de 13000 MW en 
2030, ce qui permettra de réduire la dépendance énergétique qui dépassait les 98% 
en 2009, à moins de 82% en 2030. 
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Le nouvel objectif annoncé par Sa Majesté à Paris lors de la COP21, se traduit 
aujourd’hui par une nouvelle configuration du paysage institutionnel du secteur 
énergétique marocain, pour une meilleure synergie et complémentarité entre les 
opérateurs. A ce sujet, un grand chantier de réforme concernant la révision des 
 missions de l’Office National de l’Electricité et de l’Eau potable (ONEE), de l’Agence 
Marocaine de l’Energie Solaire (MASEN) et de l’Agence Nationale pour le 
Développement des Energies Renouvelables et de l’efficacité énergétique (ADEREE) 
a été achevé. Les lois y afférentes ont été adoptées par le Parlement et ont été publiées 
au Bulletin Officiel le 16-10-2016.

La montée en puissance des énergies renouvelables dans le système électrique 
national nécessite la mobilisation de moyens flexibles de production pour faire face à 
leur intermittence.

Le développement de centrales à Cycle Combiné fonctionnant au gaz naturel se 
positionne, aujourd’hui, comme l’un des moyens les plus appropriés pour faire face 
aux intermittences générées par les énergies renouvelables.

Par ailleurs, et dans le cadre de l’introduction massive des technologies flexibles, le 
Maroc a été l’un des premiers pays de la région euro-méditerranéenne à introduire les 
technologies de Transfert d’Energie par Pompage (STEP) en réalisant la STEP 
d’Afourar d’une capacité de 460 MW.

Sur le plan régional, l’intégration régionale des réseaux et des marchés énergétiques, 
constitue l’un des objectifs prioritaires de la stratégie du programme « Energie ». En 
effet, l’intégration des réseaux et des marchés électriques, offre un cadre adéquat non 
seulement pour le développement des échanges électriques, mais aussi pour la 
réduction des contraintes techniques d’intermittences générées par les énergies 
renouvelables.

C’est ainsi que le Maroc, s’active à :

 Renforcer ses interconnexions électriques avec ses voisins et possède tous les 
atouts pour jouer un rôle majeur dans les échanges électriques, dans l’espace 
euro-méditerranéen, ainsi que le renforcement de la coopération euro-
méditerranéenne et sud-sud. 

 Intégrer pleinement son marché de l’énergie à celui de l’Europe, notamment 
pour l’électricité et le gaz,

 Accélérer la convergence des politiques et des cadres législatif et institutionnel, 
de régulation et de gouvernance du secteur de l’énergie.

En ce qui concerne l’efficacité énergétique, pilier essentiel de la stratégie énergétique 
nationale, le Maroc s’est engagé à accélérer la cadence des actions d’efficacité 
énergétique à travers une vision stratégique ciblant les secteurs à grand potentiel en 
terme de consommation énergétique finale, à savoir le transport, représentant 38% 
de la consommation finale, suivi du secteur du bâtiment (33%), et puis l’industrie 
avec une part de 21%. Le secteur agricole et l’éclairage public font également partie 
des secteurs à cibler par les mesures d’efficacité énergétique. 

L’objectif d’économie fixé à l’horizon 2030 est de 20%, et une stratégie de l’efficacité 
énergétique portant sur les actions concrètes, a été élaborée et sera mise en œuvre 
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dans le cadre d’un contrat programme entre l’Etat, les Régions et l’Agence Marocaine 
pour l’Efficacité Energétique.

Pour répondre aux défis sociaux, économiques et environnementaux, les grandes 
orientations de la politique énergétique du pays affiche des objectifs essentiels de 
sécurisation des approvisionnements en énergie primaire relatifs aux produits 
pétroliers et à d’autres combustibles (charbon et gaz naturel), ainsi que des objectifs 
de diversification des produits et des sources d’approvisionnement.

La stratégie nationale en matière de combustibles vise le renforcement des capacités 
de réception et de stockage des produits pétroliers et du charbon au niveau des points 
d’entrée portuaires. Concernant le gaz naturel, ladite stratégie préconise le 
développement du gaz naturel à travers la feuille de route mise en place en décembre 
2014 pour atteindre une part de 20% dans le bouquet énergétique primaire à 
l’horizon 2030.

Concernant les produits pétroliers et pour renforcer la sécurité d’approvisionnement 
du marché national en ces produits, les opérateurs privés du secteur poursuivent le 
développement des installations pétrolières, notamment celles relatives aux capacités 
de réception de ces produits dans les différents ports du Royaume, en vue de 
permettre la diversification des sources d’approvisionnement et une meilleure 
répartition régionale de la distribution avec l’implantation de nouveaux dépôts de 
stockage de produits raffinés et l’augmentation du niveau des stocks de sécurité.

Les projets de développement des capacités de stockage des produits pétroliers 
concernent l'implantation de nouveaux dépôts ou l'extension de ceux existants.

Par ailleurs, dans le cadre de la poursuite du processus de libéralisation du secteur 
pétrolier lancé depuis 1994, la réforme de la caisse de compensation a été lancée à 
partir de 2013, en supprimant progressivement le soutien de l'État aux produits 
pétroliers liquides. En janvier 2015, les prix intérieurs des produits pétroliers liquides 
ne bénéficiaient plus du soutien de la caisse de compensation. Il ne reste que le prix 
du butane qui bénéficie de la subvention. Depuis janvier 2015, les prix des produits 
pétroliers liquides ne sont plus déterminés par l'État, mais changent avec l'évolution 
des prix sur le marché européen.

Concernant l’électronucléaire, cette option, à considérer dans le mix énergétique 
national à long terme du programme « Energie », pourrait jouer un rôle important 
pour la réduction de la dépendance énergétique nationale, la lutte contre les 
émissions des gaz à effet de serre et l’atténuation des effets des changements 
climatiques ainsi que pour le dessalement de l’eau de mer.

Pour ce qui est de la formation, le Maroc a entrepris un programme de création 
d’Instituts de Formation aux Métiers des Energies Renouvelables et de l’Efficacité 
Energétique (IFMEREE), dont le premier est déjà opérationnel à Oujda. Les travaux 
de construction du deuxième Institut à Tanger, ont été lancés. 

Quant à la R&D, l’infrastructure a été renforcée par la réalisation par l’IRESEN d’un 
complexe baptisé « Green Energy Park » qui s’étale sur 8 hectares à Benguerir, et qui 
renferme des laboratoires de pointe et plusieurs plateformes de test et de projets 
pilotes.
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Pour réussir cette stratégie énergétique, une panoplie de dispositions législatives, 
réglementaires et institutionnelles, ont été mises en œuvre.

En outre, une série d'études est actuellement en cours sur des aspects spécifiques de 
ces réformes législatives et réglementaires, en coordination avec les acteurs 
concernés. Il s'agit de:

 

 Une étude sur le développement de l'organisation technique de la gestion des 
réseaux électriques, afin d'unifier les règles techniques, les conditions et les 
moyens d'accès à tous les niveaux de puissance. Cette étude permettra 
d'élaborer le code du réseau national de transport d'électricité et le projet de 
décret relatif aux exigences techniques liées aux conditions d'interconnexion et 
d'accès au réseau et à la distribution d'électricité moyenne tension, ainsi 
qu'aux règles relatives à l'utilisation des réseaux mentionnés; 

 Une étude sur "Modélisation et simulation du réseau électrique haute, 
moyenne et haute tension au Maroc pour créer des capacités de réception de 
réseau à partir de sources renouvelables". Le but de cette étude est de s'assurer 
que lorsque l'exploitation des stations de production d'énergie renouvelable 
commence, la capacité de réception du réseau sera suffisante pour assurer la 
sécurité et l'équilibre du système de production et de transmission d'électricité 
afin qu'elles ne soient pas exposées au danger et que les performances 
techniques et économiques du système électrique ne soient pas altérées;

 Une étude sur l'autoproduction d'électricité pour développer un texte 
d'application définissant les conditions d'octroi de licences d'autoproduction 
d'électricité par le ministère de l'Énergie, des Mines et de l'Environnement.

Dans le domaine du contrôle et la prévention des risques, il convient de 
souligner que le Ministère de l’Energie, des Mines et de l'Environnement accorde une 
attention particulière à ce volet exprimée par de véritables préoccupations face 
auxquelles le renforcement de la sécurité et de la prévention des risques dans les 
installations sous sa tutelle représente une priorité. 

En effet, les grands enjeux d’une politique de sécurité dans les installations 
énergétiques concernent aussi bien la sécurité industrielle axée sur la prévention des 
risques, que la sécurité au travail qui, elle, est focalisée sur la prévention des 
accidents de travail.

Depuis plusieurs années, le Département de l’Energie et des Mines mène une série 
d’actions visant le renforcement de la sécurité des installations énergétiques. Ces 
actions concernent, notamment les audits de sécurité et d’évaluation des risques dans 
les installations de raffinage de pétrole, les dépôts de stockage, les centres 
emplisseurs de GPL et les centrales thermiques.

En parallèle, des efforts sont déployés pour actualiser les textes législatifs et 
réglementaires en vue de les adapter au contexte actuel et surtout d’améliorer les 
performances des installations énergétiques en matière de sécurité et de prévention 
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des risques. Parmi les principaux textes législatifs et règlementaires relatifs à la 
prévention et la sécurité sur lesquels travaille le ministère, on citera : 

 La réforme des textes législatifs et réglementaires relatifs aux explosifs à usage 
civil et aux appareils à vapeur et à pression de gaz ;

 le projet de règlement relatif à l’aménagement et à l’exploitation des dépôts 
d’hydrocarbures liquides et des stations de service et stations de remplissage. 

En matière de contrôle, le DEM a procédé à la refonte du cadre législatif des produits 
pétroliers liquides en vue d’intégrer le contrôle de la qualité de ces produits pour 
mettre à la disposition du client final des produits d’une grande qualité répondant 
aux exigences réglementaires en vigueur.

■      Focus sur la stratégie du programme en matière de genre

2. Responsable de programme 
Directeur de l’Electricité.

3. Acteurs de pilotage 

 Direction de l’Electricité
 Direction des Combustibles 
 Direction des Energies Renouvelables et de l'Efficacité Energétique
 Direction du Contrôle et de la Prévention des Risques
 Direction de l'Observation, de la Coopération et de la Communication
 Direction des Ressources, des Affaires Générales et des Systèmes 

d'Information 

4. Objectifs et indicateurs de performance du programme 

Objectif 427.1: RÉDUIRE LA DÉPENDANCE ÉNERGÉTIQUE DU PAYS

Indicateur 427.1.1 : TAUX DES CAPACITÉS ÉLECTRIQUES INSTALLÉES DE 
SOURCE RENOUVELABLE 

Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

% 33,8 34,6 42 46,6 50 52 2030

■      Précisions méthodologiques

L’indicateur est la somme des ratios (%) pour les énergies renouvelables (éolien, 
solaire et hydroélectrique), calculé sur la base du rapport entre la puissance installée 
pour chaque source d’énergie renouvelable et la puissance installée totale (toute 
énergie confondues)

■      Sources de données
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 Ministère de l’Energie, des Mines et de l'Environnement
 Agence Marocaine de l’Energie Durable (MASEN)
 Office National de l’Electricité et de l’Eau potable-Branche Electricité (ONEE).

■      Limites et biais de l’indicateur

 Disponibilité du foncier ;
 Renforcement du réseau électrique national .

■      Commentaire

 L'évolution continue du taux de énergie électrique issue de sources 
renouvelables

 la puissance installée additionnelle sur la période 201-2030 enregistre une 
évolution très importante des énergie renouvelables avec un taux de près de 
99,5%.

Objectif 427.2: ASSURER LA SÉCURITÉ D’APPROVISIONNEMENT EN ÉNERGIE

Indicateur 427.2.1 : MARGE DE RÉSERVE EN ÉLECTRICITÉ 

Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

% 24 23 18,9 17 17,8 24 2025

■      Précisions méthodologiques

La marge de réserve est la part entre l’énergie restante et le besoin en électricité. Il est 
à noter que cette marge de réserve est calculée dans des conditions de sécheresse.  
Elle prend en compte la capacité d’importation de l’énergie  à travers la liaison 
électrique avec l’Algérie et l’Espagne.

■      Sources de données

 Ministère de l’Energie, des Mines et de l'Environnement
 L’Agence Marocaine pour l’Energie Durable MASEN
 L’Office National d’Electricité et de l’Eau Potable-branche électricité

■      Limites et biais de l’indicateur

La programmation régulière de construction et d’exploitation des stations de 
production d’énergie électrique nouvelle. 

■      Commentaire
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Le plan d’équipement a permis de garantir une marge de réserve suffisante (plus de 
10%) pour faire face aux éventuelles aléas susceptibles d’affecter le système électrique 
(incidents, sécheresse, réduction de la capacité commerciale des interconnexions…).

la baisse de cet indicateur est due à l'entrée intensive des stations de production de 
l’électricité issue de sources renouvelables majoritairement photovoltaïques en 2021.

Indicateur 427.2.2 : LE TEMPS DE COUPURE ÉQUIVALENT DE L’ÉLECTRICITÉ 

Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

minute 0,57 3,5 3 2,5 2 2 2022

■      Précisions méthodologiques

Le temps de coupure équivalent de l'électricité est calculé par l’équation suivante

Durée de coupure équivalent de l’électricité(en minutes) = Energie non distribuée( 
MWH)*Durée de liaison( en minutes)/ Energie distribuée( MWH)

■      Sources de données

- Ministère de l’Energie, des Mines et de l'Environnement ;

- ONEE –Secteur de l’Electricité-.

■      Limites et biais de l’indicateur

Fournir les ressources  nécessaires pour la réduction de la durée des interventions 
suite aux accidents imprévisibles sur le réseau.

Exécution du programme de maintenance des engins de transport.

■      Commentaire

La continuité d’alimentation est une notion importante de la qualité de l’énergie 
électrique fournie aux utilisateurs finaux, elle est chiffrée par le temps de coupure 
équivalent en minute.

Un objectif a été fixé pour la période 2017-2021 pour arriver à 2,5 minutes comme 
durée de coupure équivalent de l'électricité



Projet de Loi de Finances  2020       52 Projet de de performance
Traduction non officielle de la version arabe déposée au Parlement

MINISTÈRE DE L'ENERGIE, DES MINES ET DE L'ENVIRONNEMENT-ENERGIE ET MINES-

Objectif 427.3: GÉNÉRALISER L’ACCÈS À L’ÉNERGIE

(Indicateur 427.3.1 : TAUX DE L’ELECTRIFICATION RURALE (TER 

Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

% 99,64 99,73 99,78 99,83 99,88 99,88 2022

■      Précisions méthodologiques

Les éléments servant au calcul du TER sont collectés par l’ONEE en concertation avec 
les autorités locales et les élus à travers des fiches de prospection. Le nombre de 
foyers prospectés comporte l’ensemble des édifices pouvant bénéficier de l’électricité. 
Lors de l’élaboration d’une tranche du PERG, une opération de revalidation des 
données de ladite tranche est effectuée.

Le principe de calcul adopté au démarrage du PERG consistait en la division du 
nombre de foyers électrifiés dans les villages raccordés sur le nombre total des foyers 
ruraux du Royaume recensés. 

■      Sources de données

Les données utilisées dans le calcul de cet indicateur résultent de la feuille de 
recherche. Ce taux comprend les foyers pouvant bénéficier de l’électricité. La ré 
approbation de ces données se fait au moment de sélectionner la partie relative au 
programme d’électrification rurale. 

■      Limites et biais de l’indicateur

 La non disponibilité des crédits budgétaires nécessaires 
 Opposition des propriétaires de terrains
 Retard de signature de conventions de la part des prestataires 
 Mauvais temps (pluviométrie) 

■      Commentaire

Le Taux d’électrification rurale a connu une baisse ces dernières années en 
comparaison avec les années de lancement de ce programme.   Cette baisse est due à 
la diminution du nombre de foyers habilités à l’électrification d’une part, et la hausse 
de la facture de la liaison des foyers qui sont très éparpillés ou très éloignés du réseau.
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Objectif 427.4: RENFORCER LES CAPACITÉS DU DEM EN MATIÈRE DE 
CONTRÔLE DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION DES RISQUES AU NIVEAU DES 
INSTALLATIONS ÉNERGÉTIQUES

Indicateur 427.4.1 : TAUX D’ÉVOLUTION DU NOMBRE DE PRÉLÈVEMENTS 
D’ÉCHANTILLONS DES PRODUITS PÉTROLIERS POUR LE CONTRÔLE DE LA 
QUALITÉ 

Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

% 10 15 20 25 35 2024

■      Précisions méthodologiques

Cet indicateur est élaboré à travers la formule suivante :

(1) : Nombre total d’échantillons des produits pétroliers prélevés par les Directions 
Régionales et Provinciales du DEM pendant l’année en cours.

(2) : Nombre d’échantillons des produits pétroliers prélevés par ces directions lors de 
l’année de référence 2018 (2195 échantillons ont été prélevés en 2018).

Indicateur = (1) – (2)/(2) * 100

■      Sources de données

Directions Régionales et Provinciales du DEM, DSPR et le Laboratoire National de 
l’Energie et des Mines et ses annexes.

■      Limites et biais de l’indicateur

Les limites ou contraintes de l’indicateur peuvent être, surtout, liées à la disponibilité 
des moyens humains et matériels notamment au niveau des Directions Régionales et 
Provinciales chargées des prélèvements des échantillons au niveau des points de 
vente des produits pétroliers.

■      Commentaire

L'indicateur reflète les efforts de gestion déployés par le DEM dans le domaine du 
contrôle de la qualité pour garantir des produits pétroliers disponibles pour les 
citoyens et les entreprises avec la qualité réglementaire exigée.
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Indicateur 427.4.2 : DÉLAIS MOYENS DE DÉLIVRANCE DES RÉSULTATS AUX 
CLIENTS DES LABORATOIRES D’ANALYSES DES PRODUITS PÉTROLIERS DU 
DEM 

Unité 2018
Réalisation

2019
LF

2020
PLF

2021
Prévision

2022
Prévision

Valeur 
cible

Année 
de la 
cible 

Jours 15 10 8 8 7 1 2025

■      Précisions méthodologiques

Cet indicateur est élaboré à partir de la formule suivante :

DDA : Date du dépôt de la demande d’analyses au niveau du laboratoire

DCR : Date de communication des résultats d’analyses 

Indicateur = (Moyenne de DCR – DDA) en jours

■      Sources de données

Laboratoires d’analyses des produits pétroliers du DEM et ses annexes ainsi que les 
clients de ses laboratoires.

■      Limites et biais de l’indicateur

Les limites ou contraintes de l’indicateur peuvent être, surtout, liées au respect des 
Directions Régionales chargées des prélèvements des échantillons à analyser du 
programme annuel des prélèvements établi en commun accord avec la DCPR.

La cible de 1 jour pour délivrer le résultat est tributaire de doter le laboratoire 
national et ses annexes des laboratoires mobiles pour effectuer les analyses ou de 
procéder à des procédures de contrôle in situ s’appuyant sur de nouvelles 
technologies.

■      Commentaire

L'indicateur reflète les efforts de gestion déployés par le DEM dans le domaine du 
contrôle de la qualité pour garantir des produits pétroliers disponibles pour les 
citoyens et les entreprises avec la qualité réglementaire exigée. A noter que cet 
indicateur était de 45 jours en 2015
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3ème PARTIE : DETERMINANTS DES DEPENSES
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1. Déterminants des dépenses de personnel 

a. Structure des effectifs du personnel de l’année en cours 

         Tableau 14: Répartition par échelles/grades
 

Effectif
Echelles/grades

Hommes Femmes Total

 
%

Personnel d’exécution (Echelles 5 à 6 et 
assimilés)

76 41 117 17,03

Personnel de maitrise (Echelles 7 à 9 et 
assimilés)

42 55 97 14,12

Cadres et cadres supérieurs (Echelles 10 et 
plus et assimilés)

307 166 473 68,85

TOTAL 425 262 687 100%

 

          Tableau 15: Répartition par services
 

 
Effectif

Services  
Hommes

 
Femmes

 
Total

 
 

%

Services centraux

211 173 384 55,9

Services extérieurs

214 89 303 44,1

TOTAL 425 262 687 100%
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          Tableau 16: Répartition par régions
 

Effectif
 
 

Région  
 

Hommes

 
 

Femmes

 
 

Total

 
 

%

REGION DE TANGER-TETOUAN-AL 
HOCEIMA

11 5 16 5,28

REGION DE L'ORIENTAL
32 8 40 13,2

REGION DE FES-MEKNES
24 13 37 12,21

REGION DE RABAT-SALE-KENITRA
11 10 21 6,93

REGION DE BENI MELLAL-KHENIFRA
23 8 31 10,23

REGION DE CASABLANCA-SETTAT
16 3 19 6,27

REGION DE MARRAKECH-SAFI
33 23 56 18,48

REGION DE DRÂA-TAFILALET
20 6 26 8,58

REGION DE SOUSS-MASSA
9 6 15 4,95

REGION DE GUELMIM-OUED NOUN
5 2 7 2,31

REGION DE LAÂYOUNE-SAKIA EL HAMRA
28 4 32 10,56

REGION DE DAKHLA-OUED ED-DAHAB
2 1 3 0,99

TOTAL 214 89 303 100%
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■     Commentaire 

- 69% des fonctionnaires du DEM sont des cadres et cadres supérieurs contre 31% 
du personnel de maîtrise et d’exécution.
- Les cadres et cadres supérieurs femmes représentent 63% du total des femmes 
fonctionnaires au DEM contre 37% du personnel de maîtrise et d’exécution.

Il convient de noter que le tableau ci-dessus ne comprend pas l’effectif des Instituts 
relevant du Département de l’Energie et des Mines à savoir : l’Institut des Mines de 
Marrakech (IMM) et l’Institut des Mines de Touissit (IMT).
L’effectif total de l’IMM est 39 dont :

 Hommes : 23 ;
 Femmes : 16.

L’effectif total de l’IMT est 15 dont :

 Hommes : 14 ;
 Femmes : 1.

Le Département prévoit l’intégration de la majorité de ses nouvelles recrues dans les 
services déconcentrés en application des directives de La Charte nationale de 
déconcentration administrative. En effet, 66% des postes budgétaires créés en 2019 
ont été affectés aux services déconcentrés.

b. Analyse de la structure des effectifs sous le prisme du genre 
Le Département compte parmi ses fonctionnaires de la catégorie « cadres et cadres 
supérieurs (Echelles 10 et plus et assimilés) » 65% des hommes.
Sur ses 303 fonctionnaires répartis dans les services déconcentrés, 89 d’entre eux 
sont des femmes dont :

 Une directrice régionale soit 10% du total des directeurs régionaux ;
 2 directrices provinciales soit 18% du total des directeurs provinciaux ;
 3 chefs de services régionales soit 18% des chefs de services régionaux.

La répartition par service, quant à elle, est plutôt équilibrée chez les hommes dont 
49.6% d’entre eux travaillent dans les services centraux du DEM contre 50.4% aux 
services déconcentrés. Quant aux femmes, 66% d’entre elles travaillent aux services 
centraux du Département contre 34% aux services déconcentrés.
Dans le même sens, les régions dans lesquelles les femmes sont les plus 
représentatives sont celles de Rabat-Kénitra-Salé en raison de 48%, suivie de 
Marrakech-Safi à hauteur de 41% et de Fès-Meknès qui représente 35%.

c. Répartition des dépenses de personnel 

Tableau 17: Prévision des dépenses de personnel de l’année 2020 (PLF)
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Dépenses

 
Effectif

Dépenses permanentes
130 694 555

 
736

Sorties de service 408 593
7

Opérations de recrutements 2 893 845
50

Opérations de réintégrations 0
0

Autres dispositions relatives à la révision de la rémunération 0
 

Avancements de grades et d’échelons 3 448 900
 

Dépenses du personnel payées par la DDP
136 628 707

 
0

Autres dépenses du personnel payées par les comptables de la
TGR

0
 

 

Dépenses prévisionnelles de personnel 136 628 707
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2. Déterminants des dépenses de MDD et d’investissement par 
programme et par projet ou action 

Programme 460 : SUPPORT ET PILOTAGE

■      Projet 1 : Modernisation de l'administration 

■      Projet 2 : Traitement et conservation des archives

■      Projet 3 : Projets délégués à l'Agence Nationale des Equipements Publics

■      Projet 4 : Soutien des missions

■      Projet 5 : Gestion des ressources
-Institutionnalisation de l’approche genre au DEM 

L’approche genre ne peut plus être une simple option, mais une approche prise en 
compte dans la politique intégrée du Département de l’Energie et des Mines. 

Dans ce sens, le DEM est appelé à entamer, au titre de l’exercice 2019, des 
nouvelles mesures dans le cadre d’institutionnalisation de l’approche genre 
notamment :

 Réaliser une enquête de satisfaction (questionnaire, interview…) auprès des 
fonctionnaires du DEM sur l’utilisation des locaux de travail (bureau, espace 
commun…) de manière adaptée à aux besoins spécifiques des femmes et des 
hommes. Cette enquête sera appliquée sur un échantillon des fonctionnaires 
bénéficiaires de chaque entité au DEM ;

 Continuer sur la voie d’optimisation et de renforcement des compétences des 
hommes et des femmes pour l’intégration du genre dans les programmes et 
projets du DEM (Top management);

 Porter une réflexion à l’établissement d’une feuille de route pragmatique pour 
une stratégie genre au DEM en commençant par un diagnostic sur 
l’intégration de l’égalité du genre dans les projets ainsi que les actions menées 
par le DEM.

 Renforcer la démarche de coopération et de partenariat au sujet du genre au 
sein du DEM. 

■      Projet 6 : Assistance et Oeuvres Sociales

■      Projet 7 : Informatisation

Le renforcement du système d’information du DEM (Informatisation) vise la 
réalisation des actions suivantes : 

 La mise à niveau de l’infrastructure informatique :
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 La poursuite de la mise à niveau du câblage informatique et électrique en vue 
de fiabiliser l’accès de tout utilisateur aux applications en améliorant la qualité 
de service et la disponibilité des systèmes ;

 Réalisation des travaux d’aménagement, d’électricité et de climatisation 
relatifs au nouveau Datacenter du Ministère de l’Energie et des Mines ;

 Equipement en matériel informatique des services centraux et régionaux ;
 Migration progressive vers le Cloud (Plateforme de développement, de test et 

des applications à caractères informationnels pour le grand public). 
o La mise en place d’architectures et de dispositifs permettant 

d’améliorer la sécurité du réseau et des bases de données du 
Département :

 Souscription d’un contrat d’interconnexion des différents sites du DEM et de 
connexion à l’internet ;

 Acquisition de Firewalls et de logiciels d’antivirus ;
o La couverture fonctionnelle des processus métiers en 

développant les systèmes de gestion suivants :
 Développement d’un système de gestion des statistiques minières ; 
 Développement d’un système de gestion des statistiques sectorielles ;
 Développement d’un système de gestion des titres pétroliers ;
 des permis miniers (en conformité avec Loi 33 -13 relative au code minier) ;
 Gestion des missions d'audits et d'inspection ;
 Gestion des audits énergétiques ;
 Gestion électronique de documents.

o La poursuite de la mise en œuvre du plan d’action de 
renforcement des capacités du Département en matière de 
pilotage de projets :

 Renforcement des capacités des équipes en gestion des projets ;
 Développement de la culture projet du DEM (E-Learning).

o Amélioration des prestations publiques rendues par le 
Département de l’Energie et des Mines :

 Identification et simplification des services publics du DEM ;
 Développement du système d’information des services publics rendus par le 

DEM.

■      Projet 8 : Centre de documentation

■      Projet 9 : Informatisation

■      Projet 10 : Modernisation de l'administration

 Informatisation du Référentiel des Emplois et des Compétences 
(REC) et de la Gestion Prévisionnelle des Emplois, des Effectifs et 
des Compétences (GPEEC)

Le référentiel des Emplois et des Compétences du DEM, de par sa conception, sa 
configuration et son ergonomie, est un outil de grande portée. Ses caractéristiques lui 
permettent d'être immédiatement déployé dans différents axes de la gestion des 
ressources humaines : gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, 
réorganisation du travail, recrutement pertinent, mobilité fonctionnelle, mobilité 
géographique interne et externe, promotion, formation …
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Dans ce sens, la mise en œuvre effective du REC nécessite des mesures 
d'accompagnement ayant trait à l'organisation et la planification du travail, au 
renforcement du système d’information et à la formation.

Ainsi, la GPEEC au DEM permettra de déceler l'ensemble des démarches, procédures 
et méthodes ayant pour objectif de décrire et d'analyser les divers avenirs possibles 
du Département en vue d'éclairer, d'analyser et d'anticiper les décisions concernant 
les ressources humaines.

L’amélioration du REC et la mise en place d’une GPEEC au DEM est passé par les 
phases suivantes :

 1ère Phase : Actualisation du REC, et élaboration d’une cartographie des 
postes de travail ;

 2ème Phase : Elaboration d’un système de parcours professionnels et 
réalisation d’un diagnostic des ressources humaines disponibles ;

 3ème Phase : Conception et élaboration d’un système de gestion 
prévisionnelle des effectifs, des Emplois et des compétences (SGPEEC) ;

 4ème Phase : Conception et élaboration des solutions à mettre en œuvre pour 
le comblement des écarts.

Bien que le REC permet de diagnostiquer une mission et la fragmenter en termes de 
compétences requises pour réaliser les activités de base relatives à un poste de travail, 
la GPEEC qui en découle reste limitée et souvent tributaire des tableaux figés et 
statiques.

A cet effet, l’informatisation du REC et de la GPEEC au DEM est prioritaire au titre 
de l’année 2019 afin que le Département s’inscrive dans une démarche de maîtrise 
des processus en construisant une mémoire de compétences gérée et pilotée sur une 
plate-forme dont l'ergonomie répond aux besoins exprimés par les différents acteurs 
et intervenants (coût exprimé après un benchmarking sur les bonnes 
pratiques dans ce sens).

■      Projet 11 : Etudes, conseils, assistance et services assimilés

Une étude par enquête sur la consommation énergétique par secteur d’activité est 
envisagé dans le but de :

- Actualiser  la consommation finale par secteur et par usager;

- Répondre aux nouveaux besoins en termes de données sectorielles; 

- Mettre à jour les indicateurs énergétiques;  

- Alimenter les travaux de prospective par  des données  fiables et actualisées.
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Programme 426 : GÉOLOGIE ET MINES

■      Projet 1 : Appui aux organismes de formation

Ce projet concerne entre autres :

 Renouvellement des équipements techniques et pédagogiques

 Construction de laboratoires et de classes

 Equipements des Ateliers et Laboratoires

 Rénovation des bâtiments et des terrains de sport

 Equipement de l’Internat par des chauffes eau solaire

■      Projet 2 : Promotion minière et appui aux activités minières et pétrolières

Au cours de l’année 2020, la Direction des Mines et des Hydrocarbures poursuivra la 
réalisation des projets lancés en 2019 et compte lancer de nouveaux projets en 2020. 
Ainsi, l’année 2020 sera marquée par la réalisation des actions suivantes :

 Organisation d’un séminaire de communication sur la nouvelle vision élaborée 
par le Ministère pour redynamiser et donner un nouvel élan au secteur minier 
national ;

 Réalisation d’une étude qui consiste en l’accompagnement de la révision du 
code des hydrocarbures par un consultant spécialisé en la matière ;

 Réalisation d’une étude pour l’élaboration des modalités d’exécution des 
forages et du prélèvement du débit calorifique ainsi que les techniques 
d’extraction et d’utilisation des fluides calorifères, entrepris dans les gîtes 
géothermiques ;

 Organisation d’un séminaire sur la Santé et la Sécurité au Travail (SST) dans 
les mines,

 Réalisation d’une étude  pour l’exécution d’un programme de formation au 
profit du personnel chargé de l’inspection de travail dans les mines,

 Renforcement de la promotion minière et de la communication sur les atouts 
du secteur minier national à travers :

1. La participation du Maroc aux différentes manifestations nationales et 
internationales (PDEAC, INDABA et MENA MINING…),

2. L’organisation de la deuxième édition de MMC.
 Suivi des engagements du DEM dans le cadre de la convention spécifique 

relative au musée minier de jerada par le versement de la dernière tranche 
financière.
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■      Projet 3 : Patrimoine géologique

■      Projet 4 : Plan national de cartographie géologique

Ce projet concerne les activités suivantes :

Cartographie géologique

Réalisation de 4 cartes géologiques au 1 :100 000 dans le massif des Oulad Delim 
(Région12).

Cartographie géochimique

La réalisation de 4 cartes géochimiques Multi- Elémentaire dans la Meseta Orientale 
 (Région2).

Projets d’études

- Etude pour élaborer la loi de la protection et la valorisation du patrimoine 
géologique national ;

-Etudes exhaustif des géosites à l’échelle du territoire national.

■      Projet 5 : Contrôle technique et de Sécurité des installations minières

Dans le cadre de ce projet, la Direction du contrôle et de la Prévention des Risques 
compte, au cours de l’année 2020, réaliser les actions suivantes :

 Renforcement des capacités des services extérieurs en matière de contrôle, de 
sécurité et de prévention des risques au niveau des installations minières et 
paraminières (formation, réforme de la législation et de la réglementation et 
équipement en moyens humains et matériels) ;

 Publication et application des projets de décrets d’application de la loi n° 22-16 
portant réglementation des produits explosifs, artifices de divertissement et 
d’autres matériels contenant des substances pyrotechniques ;

 Finalisation des projets de textes législatifs et réglementaires (loi et textes 
d’application) concernant les appareils à pression ; 

 Contribution à la préparation de textes législatifs et réglementaires concernant 
la protection de l’environnement au niveau des installations relevant du 
secteur des mines ;

 Mise en œuvre de l’application informatique supportant l’ensemble des 
processus de suivi des activités relatives aux appareils à vapeur ;

 Etude de réalisation d’un laboratoire dédié au contrôle du milieu de travail 
dans les mines.

■      Projet 6 : Appui aux laboratoires
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■      Projet 7 : Programme de développement de la province de Jerada

Dans le cadre du développement de la province de Jerrada, une convention de 
partenariat privée a été signée le 4 juin 2018 pour le financement et la réalisation le 
projet de réhabilitation de la petite mine et la création d’un institut pour raviver le 
patrimoine minier de Jerrada pour la période 2018-2020.

Il est à noter que le coût global de ce partenariat s’élève à 40 million de dirhams 
distribué sur quatre partenaires. La participation du ministère des mines s’élève à 10 
million de dirhams au titre des années 2018,2019 et 2020.

Ce secteur a débuté la réalisation des travaux qui relèvent du ministère, et cela en 
transférant 6 millions de dirhams au titre des deux années 2018 et 2019 au profit de 
la province de Jerrada. Il a été programmé de transférer les 4 million restante au titre 
de l’année 2020.

Dans ce même cadre , il a été programmé de d’agrandir l’institut des mines de touissit 
avec une enveloppe de 5 million de dirhams dans le cadre du projet de budget 2020.

 

 
Etablissement public (à présenter par famille)

 
Ecole Nationale Supérieure des 
Mines de Rabat

 
Montant de la subvention ou du versement 

 
84.267.000,00 dh

Missions principales en relations avec le 
programme de rattachement

 
Formation des ingénieurs d’Etat 
dans des filières accréditées par le 
Ministère de l’Enseignement 
supérieur

 
Activités

 
• Activités pédagogiques, et 
recherche ;
• Formation continue au profit des 
partenaires;
• Animation scientifique et 
organisation des conférences et 
journées d’études ;
• Coopération internationale en 
matière de mobilité des 
étudiants et de professeurs;
• Appui des activités 
parascolaires.
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Programme 427 : ENERGIE

■      Projet 1 : Contrôle des stocks de sécurité des produits pétroliers

■      Projet 2 : Appui au secteur de l’Electricité
  

   1. Réalisation d’un plan d’équipement pluriannuel en moyens de 
production, de transport et d’interconnexions électriques

Afin d’assurer l’adéquation entre l’offre et la demande dans les meilleures 
conditions de sécurité et de coût, un programme d’équipement en nouvelles 
capacités de production a été élaboré en tenant compte de l’évolution de la 
demande en électricité. Ce plan prévoit la mise en service d’une capacité 
additionnelle de 1418 MW en 2020. Aussi, l’année 2020 connaîtra le 
développement et la poursuite de réalisation des autres projets de production 
d’électricité principalement les programmes éolien et solaire, la centrale 
thermique de Safi et les projets Photovoltaïques en bouts de ligne.

En ce qui concerne le réseau national de transport électrique, permettant 
l’évacuation de l’énergie qui sera produite par ces moyens de production 
programmés, il sera renforcé moyennant le raccordement des centrales par des 
lignes 400 kV, 225 kV et 60 kV et des postes de transformation.  

Par ailleurs, et dans le cadre du renforcement de l’intégration régionale du 
royaume, des projets d’interconnexion avec les pays voisins sont en cours 
d’examen :

 Le projet de renforcement de l’interconnexion électrique entre le Maroc et 
l’Espagne, dont la faisabilité est en cours d’examen en coordination avec, 
l’opérateur réseaux espagnol ;

 Le projet de réalisation d’une interconnexion électrique entre le Maroc et le 
Portugal, dont l’étude de faisabilité est en cours de réalisation en collaboration 
avec la partie portugaise.
 2. Parachèvement du PERG : 
 Dans le cadre du parachèvement du PERG, le nombre de villages programmés 
et prévus d’être réalisés durant la période 2019-2023 est comme suit :

1. Villages et foyers PERG :
2. Le raccordement au réseau électrique national : 1270 villages 

regroupant 30 900 foyers ; 

La répartition de ces villages, par année, se présente comme suit :
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2019 2020 2021 2022 2023 Total

Nombre de Villages 300 250 250 250 220 1 270

Nombre de Foyers 7300 6080 6080 6080 5360 30 
900

 Usages sociocommunautaires :
2019 2020 2021 2022 2023 Total

Nombre des écoles 700 1000 1000 1000 1000 4 700
Nombre des 
dispensaires 15 15 15 15 20 80

Nombre des mosquées 300 400 400 400 200 1 700
  3. Réalisation des études nécessaires au développement du secteur 
électrique

Pour accompagner le développement du secteur de l’électricité, l’année 2019 
connaitra le lancement des études suivantes :

 Etude de Modélisation et simulation du réseau d’électricité très haute, haute et 
moyenne tension du Maroc, afin d’établir les capacités d’injection d’énergie de 
source renouvelable.

 Etude du Grid code : l’élaboration d’un règlement technique pour la gestion 
des réseaux d’électricité. Ce règlement doit contenir des prescriptions et des 
règles relatives à la gestion, à l’accès et au raccordement aux réseaux 
d’électricité, en basse tension, en moyenne tension, en haute tension, et en 
Très haute tension.

 Lancement d’une étude relative à l’autoproduction d’électricité pour examiner 
les textes régissant cette opération en vue d’élaborer un texte d’application sur 
les modalités et les conditions d’autorisation de cette production.

 Etude pour l’élaboration de la vision stratégique du CNESTEN à long terme 
articulé avec son contrat programme pluriannuel.

4. Elaborer les textes législatifs et réglementaires nécessaires :

Pour accompagner les mutations profondes que connait le secteur de l’électricité 
en matière de restructuration et d’ouverture face aux opérateurs privées, amorcés 
en 2010, l’année 2019 connaîtra le parachèvement de l’arsenal législatif et 
réglementaire par la mise en œuvre des textes suivants :

 La loi n° 48-15 relative à la régulation du secteur de l’électricité et à la création 
de l’Autorité Nationale de Régulation de l’Electricité 

 La loi 38-16 relative au transfert d’activités liées aux Energies Renouvelables 
de l’ONEE à MASEN.

 Décret n°2-15-772 relatif à l’accès au réseau électrique national de la moyenne 
tension.

 L’amendement de la Loi 13-09 sur les énergies renouvelables. 

5. Développement de l’électronucléaire
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En matière d’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire, le DEM a conduit le 
processus d’élaboration et de finalisation de la loi 142.12 relative à la sûreté et à la 
sécurité nucléaire et radiologique et à la création de l’Agence Marocaine de Sûreté et 
de Sécurité Nucléaires et Radiologiques (AMSSNuR).

AMSSNuR a mis en place un Comité de mise à niveau du Cadre Réglementaire (CCR) 
qui va élaborer 17 textes réglementaires en 2017-2018.

Sept textes réglementaires ont été élaborés par le CCR dans la période 2017-2018. Ces 
textes concernent notamment :

 le système d’autorisation et de déclaration (niveaux d’exemption de 
l’autorisation, la classification des pratiques et activités « cat 2 » mettant en 
œuvre les sources de rayonnement ionisant en tenant compte de la 
classification des sources radioactives, les conditions d’octroi de l’autorisation 
et les modalités de déclaration, le processus d’octroi d’autorisation, de sa 
modification et de son renouvellement) ;

 la radioprotection des travailleurs, du public, de l’environnement et lors des 
situations d’urgence ;

 l’utilisation des rayonnements ionisants à des fins médicales, médico-légales, 
dentaires et vétérinaires ;

 la sécurité des matières radioactives ;
 la mise en œuvre du traité de non-prolifération des armes nucléaires

Ces textes ont été soumis par AMSSNuR au Chef du Gouvernement qui les a soumis 
pour avis au Secrétariat Général du Gouvernement (SGG).

Le SGG a adressé à ce Département lesdits textes pour avis. Ces textes ont été 
examinés par ce Département dans le cadre de la Commission de la Réglementation 
Nucléaire (CRN) du Conseil National de l’Energie Nucléaire (CNEN), ainsi les rapport 
élaborés par cette commission ont été envoyés au SGG. Il y a lieu de signaler, que ce 
Département assure le Secrétariat du CNEN et la présidence des commissions qui en 
émanent.

 

■      Projet 3 : Appui aux Energies renouvelables et à l’Efficacité Energétique

1. Développement des énergies renouvelables

1.1 Réalisation des projets de sources renouvelables
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Afin d’atteindre l’objectif de 42% dans le mix électrique à l’horizon 2020, une 
puissance totale de sources renouvelables de l’ordre de 6391,5 MW sera installée, 
avec 2251 MW en énergie éolienne, 2174,5 MW en énergie solaire et 1966 MW en 
énergie hydraulique. 

1.2 Elaboration des textes législatifs et réglementaires nécessaires

Pour accompagner le développement des énergies renouvelables, les démarches 
d’aboutissement des textes règlementaires sont en cours d’accélération et ils 
concernent essentiellement les enveloppes et trajectoires relatives à l’ouverture du 
réseau électrique de moyenne tension au privé, les conditions et modalités d’accès au 
réseau électrique de Basse Tension, la définition des zones devant abriter les 
installations de production d’énergie électrique de source solaire, ainsi que la mise en 
place effective de l’agence de régulation. Par ailleurs, et pour pouvoir améliorer le 
dispositif pour favoriser le déploiement des énergies renouvelables, un chantier de 
réformes législatif et réglementaire est lancé par le Ministère pour soutenir l’ancrage 
de la transition énergétique. 

1. Réalisation des Etudes nécessaires au développement des énergies 
renouvelables

 Pour inciter le secteur privé à investir dans le domaine des énergies 
renouvelables, une étude pour la conception et la mise en place d’une solution 
informatique pour le suivi de l’instruction des dossiers de demandes dans le 
cadre de la loi 13-09 relative aux énergies renouvelables.

 Suite à la convention de financement du « programme d’appui à la réforme du 
secteur énergétique » signée entre le Maroc et la commission européen en 
2009, le Département de l’Energie et des Mines a lancé une étude pour 
l’élaboration d’une stratégie nationale de valorisation énergétique de la 
biomasse ;

   2. Renforcement de l’efficacité énergétique

Afin de poursuivre les projets et les programmes de l’efficacité énergétique et 
l’intégration des techniques de l’efficacité énergétique dans tous les secteurs socio-
économiques, la période 2018-2021 connaîtra la réalisation d’une panoplie d’actions 
et de mesures dans le cadre d’un plan d’action axé sur :

 La poursuite de la mise œuvre du  contrat programme Etat-Régions-AMEE, 
qui fixe les engagements des parties concernées sur la période 2018-2021, 
dans le cadre de la Stratégie nationale d’Efficacité Energétique ciblant les 
secteurs à grand potentiel en termes de consommation énergétique finale, à 
savoir le transport, l’industrie, le bâtiment, l’agriculture et l’éclairage public 
dans le but d’atteindre une économie d’énergie de l’ordre de 20 % à l’horizon 
2030. 

 La finalisation et la publication au BO de textes réglementaires en application 
de la loi 47-09 relatifs notamment aux performances énergétiques minimales 
des équipements, à l’étude d’impact énergétique, au contrôle de l’efficacité 
énergétique et aux entreprises de services énergétiques. 
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L’année 2019 connaîtra :

 La poursuite de l’opérationnalisation des dispositions du décret n° 2-13-874 
approuvant le règlement général de construction fixant les règles de 
performance énergétique des constructions et instituant le comité national de 
l’EE dans le bâtiment par la mise en œuvre du plan d’actions en concertation 
avec les principaux acteurs du secteur. Ce plan d’action s’articulera 
notamment autour de la gouvernance, de la communication et de la 
sensibilisation et de la vérification de la conformité aux dispositions dudit 
règlement.

 La réalisation de l’étude « Programme National d’Eclairage Public Efficace » 
dans le cadre de l’initiative CEETI (City Energy Efficiency Transformation 
Initiative) soutenue par la banque mondiale.

Aussi, un plan d’audit énergétique dans les secteurs énergivores ainsi qu’un système 
d’audit énergétique obligatoire et périodique seront mis en place suite à la 
Publication du décret relatif à l’audit énergétique obligatoire et en application des 
dispositions du chapitre IV de la loi n°47-09. 

Au même titre, des mesures Financières Incitatives sont prévues dans le cadre de la 
mise en œuvre du contrat programme Etat-Régions-AMEE pour l’appui aux 
programmes relatifs à :

 La généralisation des chauffe-eau solaire ;
 La reconduction du programme de prime à la casse et de renouvellement des 

véhicules de transport de marchandises ;
 La mise en place d’un amortissement accéléré pour une liste d'équipements 

industriels efficients ;
 La mise en œuvre du programme national de développement du pompage 

solaire.

■      Projet 4 : Contrôle technique et de Sécurité des installations Energétiques
Conscient de l’importance que revêtent le contrôle technique et la sécurité au niveau 
des installations énergétiques, le Ministère de l’Energie, des Mines et du 
Développement Durable n’a cessé d’œuvrer, avec les partenaires économiques et 
sociaux des secteurs sous tutelle, pour la préservation de la santé et le renforcement 
de la sécurité des travailleurs en vue de la promotion du travail décent et du bien-être 
au travail. 

A cet effet, la politique du Ministère de l’Energie, des Mines et du Développement 
Durable en matière du contrôle technique et de sécurité au travail vise le 
développement d’une culture de prévention des risques impliquant tous les acteurs 
concernés. Cette politique porte notamment sur la gestion intégrée des risques sous 
toutes formes qui tient compte des volets institutionnel, juridique et technique en la 
matière. 

En vue de renforcer davantage la sécurité et le niveau de prévention et de maîtrise des 
risques dans les installations énergétiques, le Département de l’Energie et des Mines 
a entrepris diverses actions, notamment :

 la création, en 2005, de la Direction du Contrôle et de la Prévention des 
Risques, avec des prérogatives dédiées au contrôle et la prévention des risques 
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dans les installations énergétiques et minières, et restructuration des services 
extérieurs du Département qui est désormais représenté par12 Directions 
Régionales et 15 Directions Provinciales réparties sur le territoire national et 
dont la mission principale est d’assurer le contrôle et la sécurité des 
installations énergétiques et minières ;

 l’établissement et diffusion de circulaires visant le renforcement du dispositif 
de contrôle et de prévention des risques au niveau des installations pétrolières 
et gazières ;

 le lancement de la révision de la réglementation des appareils à pression en 
relation avec la profession; 

 la réalisation, durant les dernières années, d’audits de sécurité intéressant les 
installations énergétiques et minières ;

 le lancement d’un programme de normalisation des accessoires de sécurité de 
certains appareils à pression.

Le projet du contrôle technique et de sécurité des installations énergétiques vise à :

 Améliorer le contrôle de sécurité et de prévention des risques dans les 
installations énergétiques (formation et assistance en matière de refonte de la 
législation et de la réglementation) ;

 Développer les capacités des entités chargées du contrôle en les dotant de 
moyens humains et matériels adéquats

■      Projet 5 : Appui aux laboratoires
Cette action est traduite par le projet de mise à niveau du Laboratoire National de 
l’Energie et des Mines qui vise à :

 Mettre en place 4 unités annexes du LNEM à Agadir, Marrakech, Tanger et 
Meknès en vue d’augmenter la capacité d’analyse et de réduire les délais 
moyens de délivrance des résultats d’analyses ;

 Réaménager les locaux du LNEM à Casablanca ;

 Equiper le LNEM de Casablanca et ses unités annexes par le matériel 
technique nécessaire et adéquat ;

 Equiper le personnel du LNEM en mobilier du bureau et en matériel 
informatique ;

 Assurer une formation du personnel en matière techniques d’analyses et de 
pratiques relatives à la Qualité – Sécurité – Environnement ;

 Mettre en place une démarche qualité ;

 Préparer le LNEM à une certification ISO 9001 et le transformer en SEGMA.
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Etablissement public (à présenter par famille)

 
Agence Marocaine pour l'Efficacité 
Energétique 

 
Montant de la subvention ou du versement 

 
63.000.000,00 dh
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Missions principales en relations avec le 
programme de rattachement

 
- Proposer à l’administration un 
plan national et des plans 
sectoriels et régionaux de 
développement de l’efficacité 
énergétique;
- Concevoir et réaliser des 
programmes d’efficacité 
énergétique;
- Suivre, coordonner et superviser 
des actions de développement 
dans le domaine de l’efficacité 
énergétique, prévues dans les 
plans sectoriels précités;
- Réaliser des actions de 
promotions dans le domaine de 
l’efficacité énergétique;
- Identifier et évaluer le potentiel 
d’efficacité énergétique à l’échelle 
nationale;
- Suivre et coordonner au niveau 
national les audits énergétiques 
réalisés conformément à la 
législation en vigueur et veiller à la 
mise en œuvre des 
recommandations desdits audits;
- Assurer la veille et l’adaptation 
technologique dans le domaine de 
l’efficacité énergétique, 
notamment par la réalisation de 
projets pilotes à caractère 
d’illustration, de démonstration 
ou d’incitation;
- Donner un avis consultatif à 
l’administration sur les projets de 
textes législatifs et règlementaires 
relatifs à l’efficacité énergétique; 
- Proposer et vulgariser les normes 
et les labels en matière d’efficacité 
énergétique des équipements et 
appareils.
- Mobiliser les instruments et les 
moyens financiers nécessaires à la 
réalisation des programmes qui 
relèvent de ses missions;
- Mener des actions de 
sensibilisation et de 
communication démontrant 
l’intérêt technique économique et 
social de l’efficacité énergétique;
- Contribuer à la promotion de la 
formation et de la formation et de 
la recherche et développement 
dans le domaine de l’efficacité 
énergétique, notamment à travers 
la coopération avec les organismes 
concernés;
- Contribuer à la formation 
continue du personnel spécialisé;
- Contribuer au développement de 
la coopération internationale en 
matière d’efficacité énergétique. 
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Activités

 
- Elaboration des plans de 
développement de l’efficacité 
énergétique;
- Audits énergétiques et suivi des 
recommandations;
- Conseil, accompagnement et 
assistance technique;
- Labélisation et normes;
- Elaboration de la cartographie de 
l’efficacité énergétique;
- Formation spécialisée;
- Adaptation technologique;
- Communication et 
sensibilisation;
- Réalisation de projets pilotes 
dans le domaine de l’efficacité 
énergétique et ses applications.

 

 
Etablissement public (à présenter par famille)

 
Centre National de l'Energie, des 
Scienses et Techniques Nucléaires

 
Montant de la subvention ou du versement 

 
134.675.000,00 dh

Missions principales en relations avec le 
programme de rattachement

 
- Promouvoir la recherche 
scientifique et les applications des 
techniques nucléaires dans les 
différents secteurs socio- 
économiques du pays;
- Préparer les bases 
technologiques nécessaires à 
l’introduction de l’électronucléaire 
: technologie des 
réacteurs, gestion des déchets 
radioactifs, sûreté nucléaire;
- Assurer le support technique à 
l’Etat en matière de sûreté et 
sécurité radiologique.
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Activités

 
Santé
 Développement et production 
des radios pharmaceutiques ; 
 Développement des techniques 
nucléaires dans le domaine de la 
nutrition et la recherche 
biomédicale

Environnement et ressources 
naturelles
 Développement des techniques 
nucléaires pour l’évaluation de la 
pollution des milieux ;
 Valorisation des ressources 
géologiques et minières.

Agriculture
 Développement des techniques 
nucléaires pour l’étude de 
l’érosion des sols et des relations 
sol-plante.

Eau et climat 
 Etude du cycle et de la qualité 
des eaux, gestion des eaux 
d’irrigation, étude du climat passé.

Industrie
 Contrôle qualité des produits, 
des process et des Installations 
industriels ; 
 Instrumentation nucléaire.
Gestion des déchets radioactifs
 Collecte, traitement, 
sécurisation et transport des 
sources radioactives ; 
 R&D en matériaux de 
conditionnement.

Energie 
 Contribution au développement 
des bases nécessaires pour un 
programme électronucléaire sur 
les plans réglementaire, RH, 
sûreté sécurité, gestion des 
déchets radioactifs

Sûreté et sécurité nucléaires
 Appui technique aux autorités 
publiques dans le domaine de la 
sûreté et sécurité radiologiques et 
nucléaires ;
 Contribution à la préparation et 
aux réponses aux situations 
d’urgence radiologiques.


